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JEAN CALVIN à Guillaume Farel, à Neuchâtel.

De Strasbourg, 21 juin (1540 *).

Autographe. Bibl. Publ. de Genève. Vol. n° 106. Calvin! Opéra.

Brunsviga?, XI, oO.

Postquam Ferdinaiidus duodecim circiter dies Haganoœ Princi-

pes expectavit ^ venerunt pauci, quibus aut in animo est res

novare aul Cœsari approbare suam obedienliani. De Electoribiis

nullum adhuc pertrahere potuit, praeter unum Pulatiuum^. Mogun-

tinus *_, sœpiùs vocatus, sempei' excusavit, quantum audio. Colo-

niensis et Treverensis spem diibiam fecerunt. Saxo nominatim

caveri sibi volait ne advenlus suus fraudi suae intercessioni foret,

quam in electlone régis interposait*. Ad Cœsarem verô communes

^ L'année est déterminée par ce qui est dit de la conférence d'Ha-

guenau.
* La peste régnant à Spire, ou avait dû transférer dans la ville d^Ha-

guenau, à six lieues N. de Strasbourg, la diète convoquée pour le 6 juin.

Les conciliabules des Catholiques y furent ouverts dès le 23 mai, sous la

direction de Tarchiduc Ferdinand (Voy. Sleidan, II, 188. — Seckendorf,

III, 270).

3 L'électeur palatin Louis V (p. 128, 129).

* Albert de Brandebourg, archevêque de Mayence. — Les électeurs de

Cologne et de Trêves sont mentionnés à la p. 220, n. 19.

^ On sait que le successeur présomptif de l'empereur portait le titre de

roi des Romains. Lorsque Charles-Quint avait fait convoquer les Électeurs,

en les invitant (29 déc. 1530) à conférer cette dignité à son frère l'archi-

duc Ferdinand, déjà roi de Bohême et de Hongrie, l'électeur de Saxe

Jean le Constant avait protesté, en vertu de la bulle d'or de Charles IV

(1356), qui défendait d'élire un roi des Romains du vivant de l'empereur

(Voyez Sleidan, I, 439-447). C'est pour cela que Jean-Frédéric déclarait

que son arrivée à la diète d'Haguenau, présidée par le roi des Romains,

n'invaliderait en rien « la protestation » qu'il avait faite, au nom de son

père, dix ans auparavant.
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cum La/trf^rrtt^«o litera.s« misil, qiiibus uterque simul significat se

non aliara pacificalionis viain aut ceinere aut ingredi posse, quàm

qua^- Francfordiœ pi'oposila fuerat. Itaque, si in eam rem justa

Imperii comilia Cœsar indicat, libenter se adfQluros : nunc minus

sibi datum esse lemporis quàm ut sociis suis denunciare possint :

nihil ergo aliud sibi restare quàm ut legalos suos mittant cum

paucis Iheologis, ne quid videantur detrectare : se tamen et theo-

logis et legatis et nunciis quibuslibet fidem publicam peteie, ne

violenlur'. Hodie profecti sunt legatis Ubi venerit Philipims^,

proflciscentur Ibeologi. Jam venit Blaiirenis^° ; alii propediem

expectantur. Rogali fuerant à nosti-is Tigurini et Bernâtes, sed

renunciarunt se non venturos "
: hoc ideo dico ne quid offlcii

putes esse praîtermissum. Nominatim etiara Basitiensibus scriptum

ne Carolstadiiim mitterent '-.

®-^ On lit dans cette lettre, écrite de Torgau, le 9 mai : « Etsi in

tanta tempfiris brevitate subito vocari omnes nobis conjuncti non possunt,

nos tamen mittere nostros legatos ad conventum Spirensem decreviraus, ut

Csesarese Majestatis Vestrse mentem audiamus In conventu Francofor-

diensi spes facta est collocutionis, in qua delectis piis et eruditis contro-

versife verè explicarentur, et, patefacta yeritate, juxta verbiim Dei eccle-

siarum concordia constitueretur. Nunc autem, cum Spiram vocamur, non

fit mentio aut colloquii aut modi, quo de conciliandis ecclesiis agendum

est. Quare si aliter res suscipietur quàm Francofordiœ deliberatum est,

nec perlîci concordia poterit, nec quicquam profuerit convenire Nos

igitur testatum volumus, nos non discedere à promissis Francofordiani

conventus, ac reverenter petimus, ut C. M. V. talem conciliationem insti-

tui curet... Quae si fuerit instituta, mittemus nostros legatos, et ipsi in

vicinis locis erimus, ac dabimus operam... ut pia et durabilis concordia

ecclesiarum constituatur. Hanc ad rem etiam opus erit fide publica nostris

legatis et tbeologis quos mittemus » (Mel. Epp. III, 1025, 1026).

* Des visiteurs sans titre officielles avaient précédés. Rodolphe Gnalther

écrivait de Strasbourg à Myconius, le samedi 29 mai : « [Joannes] Stur-

miîis, Sapidus, Lntomus et alii quidam, die Jovis prseterito, Haganoam
profecti sunt, qui mira de Ferdinandi et principum qui cum eo suntsuper-

stitione narrant» (Mscr. autogr. Bibl. de St.-Gall).

® Philippe MélanchtJwn ne put se rendre à la diète d'Haguenau. Il était

tombé très gravement malade à Weimar, vers le milieu de juin, par suite

du chagrin que lui causait la bigamie du landgrave de Hesse (Voy. Mel.

Epp. III, 1040, 1045-1052. — Luthers Briefe, éd. de Wette, V, 292-294,

297 ; VI, 270).
'*• Ambroise Blaarer, pasteur à Constance.

" A comparer avec le N° 869, renvoi de note 10.

" André Carlstadt s'était sensiblement modéré pendant son séjour à

Bâle ; mais à la diète d'Haguenau on n'aurait vu en lui que l'ancien

représentant du radicalisme religieux.
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Nunc consultât adversa factio qao génère certaminis aut qua

parte nos adoriatur. Nostri se ad araicam composilionem pai'alos

esse oslendent, modo ne quid veritati decedat. Cœsari non tantuni

ocii erit a Rege nostro ut possit vires suas in nosti'os conferre-

Nondum inter eos quidem est bellum, sed emergunt semina, et ea

pi-a3sidia noster ille^^ sibi conciliai quse, dum amicitia illi cum
fratre evsil, contemsit** et hodie contemneret, si eadem maneret.

Baifius*^, qui legatione in conventu fungitur, hue venturus est ad

tentandum vadum, ut multi conjectant '". Fieri vix potest quin

magni motus ante paucos menses excitentur. Nostri aliquid se con-

'^ Le roi de France.
'* A l'époque de sa réconciliation avec son beau-frère Charles-Quint,

le roi François I s'était joué des Protestants allemands. Il avait fait che-

miner leurs ambassadeurs d'Avignon à Cavaillon, de Cavaillon à Mar-
seille, où il leur donna une courte audience le l"" juillet 1538, de Marseille

à Tarascon, Lyon et Moulins, où il les congédia sans vouloir rien conclure

avec eux. Voyez Seckendorf, III, 178-179, qui s'exprime ainsi : « Usée

paulô prolixiùs recensenda fuerunt, cum insigne versutise Gallorum spéci-

men prsebeant, qua Legatos luserunt, eosque data opéra detinuerunt, ut

ex illorum prsesentia Cœsari suspicio incuteretur, et Begis cum illo nego-

tiationi pondus inde accederet Momorancius sanè, cum Legati oblata

a Langœo urgerent, respondere non est veritus, alia nunc iempora esse. »

Yoyez aussi C. vonRommel, o. c. 11,^92-394.
^^ Le traducteur anglais des Lettres de Calvin a lu Baisius, nom imagi-

naire. Lazare de Baïf, né vers 1486 près de la Flesche en Anjou, acquit

une assez grande célébrité par ses ouvrages d'érudition (Voy. p. 22,

n. 75). Ambassadeur de France à Venise (1527-1532), il fut, pour Pierre

Bunel, le plus aimable des Mécènes, et il encouragea par ses éloges les

études d'' Emile Perroi (II, 164). En 1533 François I le créa conseiller au

parlement de Paris, et, plus tard, maître des requêtes de l'Hôtel. Nous
ne savons à quelle époque il obtint les abbayes de Charroux et de la Gre-

netière (Ordre de St. Benoît). Le? livres qu'il a composés sont énumérés

dans les ouvrages suivants : Gesneri Bibliotheca univ. 1545. — Sammar-
thani Elogia. — La Croix du Maine et du Verdier, éd. cit. II, 34, 35

;

IV, 580. — Freytag. Adparatus litter. II, 1037-40; III, 311-313. —
Moréri. Dict. hist.

Selon Sleidan, François I avait envoyé de Baïf à Haguenau « monitu

Cœsaris : nam offensionem dissimulabat uterque, et blandis adhuc verbis

res agebatur, et calendis Junii Rex edictum proposuit admodum grave

contra disseminatores hseresis et falsse doctrinse Lutheri atque sociorum. »

C'était le trop fameux édit de Fontainebleau (Voy. la France Prot. P^éd.
Pièces justificatives).

''^ « A sonder le terrain, » Lazare de Sait/ perdit son temps. « Il n'en-

tend rien en nostre cause, » disait Calvin, le 28 juillet.
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secutos esse sperant, cuiii tam procul abesse Regem nostntm

vident a Cœsare adjiivando.

Angltis hic silet. Non tamen dubito quin alibi aliquid moliatur '".

In négocia Domini parùm dextrè se gerit. Ntiper exusli sunt très

plebeii homines, qnôd aliter de Eiicharistia loqui dusi fuissent quàm
ferai edictum regiuin **. Id omnino pessimuin liabet qnôd, dam
omnia sibi arrogare et quovis modo ad se trahcre studet, non susti-

net quidquam nisi autlioritate sua suffultum. Ita fit nt Christus nihil

mis nisi ex Régis nntu valeat. Dominas liane arrogantiam insiyni

aliqua pœna vindicabit. Scriptum Principum^^ non sine causa

cupio adbuc abs te supprimi. Veniet brevi tempus magis opportu-

num quo in lucem prodeat", vel cerlè iis communicetur quorum
interesl. Nuper, in simili génère, niultùm niilii,obfuisti. Non enim

credas quantum invidiœ Erasmus ^^ mihi conflaverit illo sua nimis

futili scripto "^^
, iibi dixil « fuisse Argentinœ excusum librum'-" in

quo et Lutherus et Argentinenses egregiè tractentur, et tamen

Lutlïerum salutem et mandasse^*, etc. » Dum vult undique aliquid

mendicare quod suae causai sutTragetur, immetentes ita secum
implicat. Et sanè habeo hîc cur tecum expostulem, qui familiarem

epistolam quœ in sinu tuo latere debiierat"^^, ita vagari passas es ut

Bernam usqiie convolarit.

^^ Henri VIII était tout occupé de ses propres affaires. Le 10 juin, il

avait fait arrêter Thomas Cromwell, sur la prévention de haute trahison :

neuf jours après, le puissant ministre était condamné par la chambre des

lords. Le divorce du Roi avec Anne de CVeves suivit bientôt la chute de

Cromwell (Voyez Lingard, o. c. VI, 452-459. — Merle d'Aubigné, o. c.

VIII, 264-280).

^* Le fait est douteux. Les historiens de la Réforme ne mentionnent

pas ces s< trois martyrs. » Burnet affirme, o. c. I, 365, que le Roi fit grâce

aux cinq cents personnes qui avaient été emprisonnées en 1539, pour
désobéissance à la loi des six articles (p, 59, n. 6), et il ajoute : « je ne

remarque point que l'exécution de l'ordonnance ait été pressée depuis ce

temps-là jusqu'à la mort de Cromwell » (18 juillet 1540).
'® Ce n'est pas l'épître du 9 mai, résumée plus haut (renv. de n. 6-7),

mais bien le mémoire du 11 avril (N° 863, n. 13).

*" Voyez le iST» 863, note 15.
21.2a Érasme Ritter, l'un des pasteurs de la ville de Berne (IV, 256,

n. 7; V, 10). Nous ne savons rien de « l'écrit » qu'il aurait composé.
^^ L'Institution chrétienne publiée à Strasbourg au mois d'août 1539.
** Ces paroles s'expliquent parfaitement, quand on les rapproche de la

lettre de Calvin du 20 novembre 1539 (N° 835, p. 130, 131), où il mentionne
avec un visible plaisir les salutations que Luther vient de lui adresser.

^^ Les éditeurs des Calvini Opéra disent, à ce propos, p. 52, note 8 :
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Nunc ad tuas literas ^^ venio. Non indigné luleram quôd label-

larius meus sine literis abs te dimissus foret, cum indicarel te in

re adeô necessaria fuisse occupatum ^\ Bene tamen facis quôd
excusas : modo intelligas ita milii salisfieri ut in posterum sis dili-

gentior. Neque enim facilis ei'o ad ignoscendum si quando cessa-

veris. Franciscum ignominia3 causa dimitti non intellexeram ex

superioribus tuis literis ^l Magis opinabar boneslum aliquem prae-

textum quceri. Nunc, quanlùm ex verbis tuis suspicari licel, insi-

inulalum esse video ejus ci'iminis à quo cerlè persuasus sum illum

toto peclore sempei- abborruisse. Utinam aliquando tandem liîc le

babere possimus, quô haec omnia ex ore luo Capito et Bucerus

audiant*^' Minus enim eequis auribus videtur Bucerus accipere

quse dico. Sed vereor ne, si expectare yeMs meas nuptias, serô ven-

turus sis, Nondum inventa est uxor et dubito an quœrere ampliùs

debeam. Nuper mihi puellam desponsaverant Claudius et frater

meus. Triduo postquam i-edierant, delata sunt ad me nonnulla quae

me coegerunl fratrem remiltei'e, quô à conventione ilhi nos expe-

diret ^".

Nondum salis comperlum babeo qua de re Genevenses aut

lumultuenlur inler se aul inquielentur a Bernatibus ^'. Prospicio

« Epistola hrec, sicut alia Farelli ad Calvinum de qua mox, desiderantur. »

Ils ont oublié que la première de ces épîtres est imprimée dans leur

tome X, Pars II, p. 429-432. Elle est adressée à Farel et datée du
20 novembre 1539 (Voyez notre N» 835, p. 132, n. 56).

^'^ Voyez la note 28.
-^ Ce doit être l'affaire dont Calviu parle plus loin (renv. de n. 43).
^^ Le 16 avril, Farel ne disait rien de Franciscus. Mais on voit ici qu'il

avait parlé à Calvin de ce personnage dans deux lettres postérieures, qui

n'ont pas été conservées. Le Franciscus dont il s'agit est François Mar-
toret du Rivier, pasteur à Moudon dès 1536. Aucun document contemporain

ne constate qu'il ait été « congédié » de cette ville, pour une faute empor-

tant le déshonneur. S'il en eût été ainsi, MM. de Berne l'auraient relégué

dans une paroisse de second ordre, et ne lui auraient pas confié celle de

Vevey, le 28 avril 1540 (Manuel de Berne, au dit jour). Son successeur à

Moudon fut Franciscus Pontanus, ancien élève de Christophe Fabri.

^^ L'arrivée de Farel à Strasbourg eut lieu beaucoup plus tôt que son

correspondant ne l'espérait (N° 869).
^^ C'était le troisième ou le quatrième projet de mariage qu'il aban-

donnait (p. 167, 168, 191, 192, 199, 200, 221).
^^ Voyez les pages 192, 199, 210, et le t. V, p. 143. — La curiosité de

Calvin allait être satisfaite.^ Farel put lui dire, quelques jours plus tard,

tout ce qui s'était passé à Genève depuis le 16 avril : les efforts infructueux
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tamen pessimiim exitura illis imminere, nisi Dominus mira aliqua

ratione succui-rat. Sois, opinor, qiiid scripserit Marcurtitis in ils

literis quee unà cum luis milii redditai fuerunt. Deieral forliter sibi

nunquam in menlem venisse ut dicerel, corruptam fuisse epistolam

Sa6?o/e/i ^^^ ideoque veliementer rogat ne hanc suspicionem diutius

insidere animo meo paliar. Ita respondeho ut videat me simulla-

lum causas minime quœrere, ac nuUa re minus delectari quàm
discordiis.

An eas ditiones in Biirgundia teneat Cornes ^^ quas nominasti,

per occasionein inquiram. In Gallia certè nihil illi reliclum. llaque

frustra de Ponte Yeliemi ^* et aliis laboras. Si bellum erit, nescio

an reslituelur. Mirari satis non possum ubi somniaverit Cressone-

rius ^^ quod de mea recantalione Guriiio ^^ relulit. Nec Iiabeo quod

de l'ambassade bernoise pour faire accepter aux Genevois le traité du 30

mars 1539 ; la fuite des trois députés articulants, le 22 avril ; leur con-

damnation à mort, prononcée le 5 juin; l'échauffourée sanglante du len-

demain, que Jean Philippe paya de sa tête et qui causa la ruine du parti

des articulants (N" 869, n. 3. — A. Roget, o. c. I, 210-252).

^^ Le propos qu'on attribuait à Marcourt peut s'expliquer par l'obser-

vation que nous avons faite, t. V, p. 262, 263, sur VÊpitre de Sadolet. Le
texte manuscrit de cet opuscule n'est pas identique au texte publié plus

tard à Lyon par l'auteur.

^^ Guillaume de Furstemberg (p. 208, reuv. de n. 22; 223, renv. de

n. oo).

^* Pont-de-Veijle, petite ville de France située sur la Vej'le, à six lieues

0. de Bourg-eu-Bresse. « François I ayant conquis la Bresse et le Bugey
sur Charles, duc de Savoye, en l'an 1535 [1536, nouv. style], engagea la

seigneurie du Pont de Veyle à Guillaume comte de Furstemberg, en paye-

ment de notables sommes que Sa Majesté luy devoit pour diverses levées

d'Allemans et de Lansquenets qu'il avait amené en France. Ce seigneur

en jouyt encore sous le roy Henri II et mesmes après la restitution des

Estats faicte au duc Emmanuel Philibert par la paix de l'an 1559 » (Gui-

chenon. Hist. de Bresse et de Bugey. Lyon, 1650, Partie II, p. 93).

On sait que G. de Furstemberg mourut en 1549. Comme il était créan-

cier de Fi'ançois I pour une somme assez considérable (Mûnch, o. c. II,

50), ses droits sur Pont-de-Vegle ne furent probablement pas contestés

jusqu'en 1542, époque oîiil rentra au service de Charles-Quint et prit part

à la guerre contre la France. Au reste, nous ne savons rien de ce qu'il a pu
tenter pour l'évangélisation de la Bresse. Seulement nous nous souvenons

avoir relevé quelque part la mention, vers 1537, d'un « prédicant » établi

à Pont-de-Vaux (Pons Vallensis), petite ville située à sept lieues N.-O. de
Bourg et qui appartenait alors à un gentilhomme bourguignon (Voir les

Recès des Diètes suisses, IV, 853, 894).
*^ La Cressonnière était, à ce que nous croyons, originaire de France
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dicam, nisi aut ebriiim fuisse aut insaniisse cum illa effuliret. Ipsi

tamen Gurino, quem video nonnihil turbatum", primo quoque
niincio satisfaciam. Nicolaus el Henricfius \a\6e esuv'mnl^^; proinde,

nisi mature veneris, ineunda est ratio qua pecunia illis miltafur.

Miseret me supra modum optimi Zebedœi ^^ vel potiùs conditio-

nis nostrœ, quôd nulla liodie disciplina est, qua fiirias istas à tanta

intempérie coiiibeamus ^° . Quoniam tamen nihii in prsesentia

melius habemus, consulo ut quod de ignorantia Christi docuit*^,

(Voyez Victor Bujeaud. Chronique prot. de l'Angoumois, 1860, p. 157).

Il tenait une librairie à Neuchâtel (N° 873).
^® Pierre Gurin, natif d'Annonay, reçu bourgeois de Genève le 29 jan-

vier 1538, « advisé sur le bon cœur et les servisses [que] il a faict à la

ville » (Reg. du Conseil). Il avait épousé une Genevoise, Ayma, fille de
feu Dominique Waremberg (Galiffe. Notices généalogiques, II, 318, III,

476, IV, 32). En 1539 les magistrats lui ordonnèrent « de sortir hors

Genève, » pour avoir injurié la Justice, à la adite d'un procès, et il se

retira sur le territoire bernois (Voyez la n. 37. — Le Reg. du Conseil,

29 janv. 1538, 19 juillet 1539, 16, 19 janvier, 29 juin 1540, 28 févr.

1543).

" Ce détail annonce qu'il s'agit de Pierre Gurin, et non de Guérin
Miiète, pasteur dans le comté de Neuchâtel, bien que celui-ci soit ordinai-

rement appelé Gurinm ou Garinits dans les lettres de Calvin. Indépen-
damment de l'esprit de corps, Guérin Muete était trop bien renseigné

pour croire à la « rétractation » du Réformateur. Les catholiques alle-

mands venaient d'annoncer au Pape une nouvelle non moins absurde ;

« q^uôcl Lutheriis, Philippus, et alii, errores aliquos proprios retradaverint »

(Seckendorf, m, 27Gb).
"^ Nicolas Parent et le jeune Neuchâtelois Henri (V, 167, 453). Ils

étaient sans ressources et ne pouvaient payer leur pension.
39.40.4J Çpg g furies, dont la violence devrait être réprimée, » faut-il

les chercher au milieu des paroissiens ([''André Zébédée, ou parmi les pas-

teurs des localités voisines d^Orbe? Ni les uns, ni les autres, si l'on en

juge d'après la vraisemblance, n'auraient été assez imprudents pour faire

ainsi le jeu des Catholiques, dans une ville où la Réforme luttait pénible-

ment contre l'ancienne Église. Le pasteur d'Orbe était d'ailleurs de force

à rembarrer des objections et très peu endurant envers ses adversaires.

Nous sommes plutôt disposé à croire que le mot furies désigne les prê-

tres d'Orbe. « L'excellent Zébédée » eut plus d'une affaire avec eux. Il

venait de prêter le flanc à leurs attaques, en soutenant que le Christ, pen-

dant sa carrière terrestre, n'avait pas possédé la plénitude de la science

divine. Le texte du sermon incriminé était sans doute celui-ci : « Quant à

ce jour et à cette heure, personne ne le sait, non pas même les anges qui

sont au ciel, ni même le Fils, mais mon Père seul » (Matthieu, XXIV, 36.

Marc, XIII, 32). On peut consulter sur cette question dogmatique l'ou-

vrage de Calvin intitulé : « Harmonia ex tribus Evangelistis composita.

(Genevse) 1555, » in-folio, p. 54, 363.
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eoruiii leslimoniis t^onfirmet (|!ioruin anlhoritas Beniœ pondus

lialtébit. Haliel ex velerihiis nitiltos suflVagalores; verùin non

poteril majore invidia adversarios gravare quàm si Lulherum,

Biicerum, Breatium et allos in médium proférât. Verùni operse

precium erit liaîc veliementer exagitai-t : quantœ impudeiitiœ sit à

paucuUs hominibus indoctis et imperitk, in tenebricoso angulo*-,

hœreseos dmnnari qui priiicipatuiii Iiodie in Ecclesia tenent. Hiwc

ipsa Bernam ad Conzeimm scribere et commonefacei-e quàm odio-

sum ei futiirum sit, si resciscanl taies viri sua scripta ita iiiiimne

lacerai'i, etc. Crede milii, incendium istis nebulonii)us excitaliit

(|Uod non facile reslinguenf, modo dexteritalem ipiam polest

adhibeat.

Vale, fraler mi integerrime. Cogor enim bîc aijrumpere sei'uio-

nem, quia nimis serô exorsus sum. Sabitabis mihi omnes fralres

amicissimè, Capu)iculum, Corderiiun, Thoniam, Michaëlem, Fato-

num et alios^ Benedictus Dominus qui virtule sua vobis adfuit in

subigenda ilia bestia quœ adversùs gioriam ipsius cornua extule-

l'at". Saluta eliam mibi diligenler fratrem Gaticherinmmm uxore.

Dominus vos incolunies servel! Noslri omnes te salulant. Argen-

Jorati, 21 Junii.

Calvinus tuus.

(Inscriptio :) Opiimo frai ri meo (i. Fareilo, Neoconiensis eccle-

sice pasiori iiUegerriuio et lldelissimo.

*'- A Orhe, la cour ào seconde instance, composée de douze jurés en

majeure pai'tie catholiques, ^ ignorants et inexpérimentés » (c'est Calvin

qui le dit), avait pour président le bailli fribourgeois Hans Fri/tafj, qui

fut en charge dès le 8 octobre 1535 au 13 octobre 1540. Devant un pareil

tribunal, le ministre Zébédée devait être « condamné, pour hérésie, » à

crier merci à Dieu et à la Justice. Mais Berne, dont c'était le tour de

juger en appel, pouvait casser la sentence (Voyez t. II, p. 327, n. 1 ; 374.

— Pierrcfleur, o. c. p. 3, 137, 199, 201, 209-211), Aussi Calvin traçait-il

ainsi la marche à suivre : Pousser vivement l'aft'aire, écrire à Pierre Tùintz,

le plus influent des ministres bernois, lui représenter que les jurés d'Orbe,

en condamnant Zébédée « pour hérésie, » ont du même coup condamné
Luther, Ihicer et Jean Brentz, qui ont soutenu la même doctrine que lui.

Quel outrage pour ces chefs de l'Église, s'ils apprenaient que, dans une

obscure petite ville du Pays de Vaud, on déchire impunément leurs écrits !

*^ 11 s'agit peut-être d'une polémique vigoureusement menée, par Farel,

contre un curé ou un anabaptiste des environs de Neuchâtel (Voyez la

lettre de Calvin du l'"" juin 1514 aux ministres neuchâtelois).

T. VI. 16
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MARTIN BUCER aux Pasteurs de Berne.

De Strasbourg, entre le 22 et le 28 juin 1540 '.

Copie conlempoi-aine-. Bihl. Piibl. de Genève. Vol. n" 19(). Calviiii

Opéra. Bi'uiisvlga', XI, 54.

VjVdWix el pax, viri oplimi, tValres cai'issinii! Veiiit hue PhareUm

iioster, ferena muUorum fratrum el mandata et literas ad carissi-

iiium fratrem nostriim Calviimm et nos, quitus à nobis contendunt,

ne quid obstare paliainur quomimis obsequatur Calviims vocationi

Genevatiiun, qua hi Ulum pastorem suum répétante Gaudemliiiii,

faleor, nobis est quôd illi ad se redeunt et se GluTslum in niiiiislris

ejiis expidisse agnoscunt. Al niliilominiis id eliain videndum, ne

inde ulii Doinino hic plus quàin Genevœ fruclus adfeii'e potest avo-

cetar. Extra Wltembergam haud ita inultâé ecclesiœ sunt, praier

nosiram, iilii et ministri el magistraliis curam suam longé ultra et

' La date est facile à fixer. Calvin ignorait entièrement, le 21 juin, les

événements do Genève (N" 868, renv. de n. 31) et la prochaine arrivée de

Farel, qui eut lieu peu de jours avant le 28 (n. 2, 3, et renvoi de n. 9).

^ On lit au dos l'annotation suivante, écrite par Farel : « Ad pastores

Bernenses Biiv{enis\ mense lun. 1540. »

^ Farel n'apportait pas à Calvin un appel officiel des Genevois. Il

venait lui transmettre les vœux d'une notable partie de son ancien trou-

peau, et l'informer des événements qui rendaient son retour à Genève pos-

sible et désirable (Voyez N° 868, n. 31). Des quatre syndics de 1538,

l'un avait péri sur l'échafaud ; les trois autres (Jean Lullin, Ami de Cha-

peaurouge, Claude Richardet) s'étaient enfuis. Dix-huit des partisans de

Jean Philippe étaient en prison depuis le 7 juin. Trois hommes de la fac-

tion opposée avaient pris place, le 22 mai, dans le Petit-Conseil, et déter-

miné ainsi une nouvelle majorité : celle qui décida quatre mois plus tard

le rappel de Jean Calvin. On peut supposer aussi que Farel ne lui laissa

pas ignorer le découragement qui s'était emparé des pasteurs de Genève

(Voyez le Reg. du Conseil du 30 avril. — Les lettres de Morand, de

Viret et de Fabri des 9 et 14 août et du 25 septembre. — A. Roget,

0. c. I, 215, 222, 248, 255).
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Silos el quos iiuiic lialjeiil exteiitlaiit, si cuique L'cclcsue res sua

salva esse viilealur. De aliis ecclesiis, aiit eliam posleritale, non

valde sollicilas vitleas. Nostriiin ilaque esse mérita arbitramur nt

denius operam, ne id studii pro aliis et futuris ecclesiis quod Domi-

nus nostris dédit, exstinguatur, et hoc qualecnnque institiiimus seini-

iiarium, sacri ministerii dilabatnr *.

Ad eaiii aulem rem valde necessaria iiobis est opéra Calvini nos-

tri. Prœlegit in theolof/ia adniodum féliciter^ et ad ilefendendiim

ronlra sopliislas impios evangelium Cliristi pkifimûm inslitutus

est, non laniûm eruditione rara, sed eliam eloquenlia insigni. Vir-

ilité quideni sua Cliristus nobis omnia apte conficere dignatur,

sed l'equii'il jure tamen ni ipsi ad saluleni nostram ipsorum sunimo

studio cooperemur, el (jugs cooperarios ac minislros ipse nohis

tingil eL donat, toto pectore colamus. Cum itaque lantis hune doli-

l)us ornatuin CInislus noljis dederil, el videamus quantum liîc ad

regnum ejus conservandum alque proferendum conférai (incer-

lum est aulem quid ad id coUaturus Genevœ sil), anxiè duliitamus

quid hac in re faciendum nobis sil. Ulcunque i-es nostrœ liabeanl,

el (]uanlis Capito el ego laijoribus noslrœ el scholae et ecclesise

indies mimis sullicimus, lamen si constet, Calviimm plus Christo

fructus facturum Genevœ quant hic, absit ut non totis viribus eum

illù eliam extrudamus. At id dum non constat, manifestô autem

quotidie cernimus quanta ecclesiœ Christi hic commoda adferal, nec

id solinn scholam nostram, sed etiam gallicam ecclesiam œdificando,

dimittere eum. non sine magna animi molestia possumus : prœsertim

cum et non contemnenda spes sil de ecclesia Melensi per eum. Christo

lucrifacienda ^

Sic itaque dum bteremus, veslram per Ghrislum caritalem obtes-

tamur, ul nobis, quàm primùm possitis, quid de Gênera sperandum

sit scribere dignemini, ne vel profectui regni Dei illic obslemus,

neve eliam lemerè hune servum Christi stalione sua, qua Christo

servit sanè magno cum ecclesiarum l'ruclu, quod in nobis esse

poterit, dimitlamus. Magnum quidem est quod eum Générâtes expe-

tunt; nam argumento est, illos ita per eum Christi apud se discipli-

nam relie restitid, ut odio tantinn disciplinœ inde éjectas fuit •"-. At

* La Haute-École de Strasbourg.
^ On a pu déjà remarquer deux témoignages de la sollicitude de Calvin

pour Véglise de Metz (p. 114, et t. Y, p. 452).

^ A comparer avec le commencement du N" 728, t. V, p. 59, et p. 60.
env. de note 2.



244 MARTIN BUCER AUX PASTKURS DE BERNE. 1540

fiunt ellam subiti sœpe iiec firmi istius modi motus in oulgo quolibet.

Non (labito quin cUtrissimus Senalus vester oplet i-estiliiluiu liunc

illi ministerid qiio, cum improljorum molilioue (leliirharelur, reli-

nere eum laborarunt ^.

Adferuntui" subinde salis gravia de indiguatione vestrœ Réuni-

blicœ erga Genevates^. Sed spero, ut anlehac, palenio animo,

si quid peccarunt illi, ciiratui-uni id poliùs qiiàm severiler viiidica-

lurum esse clarissimum Senalum vestrum. Nolet desti-uere opiis

siium, el inaximè in quo fanlnm et gloria et lUilitas vestra sibi

paravit. Quibus etiam Dominus plus dedtl sapienti;e el felicilalis,

ab his poscit ul aliorum el slultiliam et miseriani et feraiit et

siinent. Séd ba3c vos indubiè quotidie docetis el monelis, ut dociles.

Hic novi nunc niliil quàm quôd ad 28. colloquiuni de religione,

quod Hagauoœ constitutuiii est, auspicaudum expectaùius, quo for-

saii et Cah'inus ibit^. Quare, eliamsi non possil averti propilio

Cbrislo quoniinus i-edeal Genevam, diiïerendum lamen existinia-

mus ad colloquiuni. QuanUe esset sanclis consolationi, (juanlce

bosiibus Cbristi conslernalioni, si et e\ veslris ecclesiis alicpii

adessent'". Sed Tiguriuos, dum nemini cedere videanliic, isin

parùni movent. Dominus doceat eos (juid sit esse menibi'a invi-

cem, Cbrislo verè credenles vivere in ipso Domino et capito suo!

^ Voyez le t. IV, p. 428, et le t. V, p. 13-lG.

Tout ce qui suit a été biffé, Théodore de Bèze ne voulant pas, en cas

d'impression, reproduire le paragraphe relatif au différend de Berne et

de Genève.
* Encore l'affaire du malheureux traité, désavoué par les Genevois

(V,.372).
^ Calvin se rendit plusieurs fois à la diète à^Hagnenau, mais « par

manière d'esbat, » sans caractère officiel (Voyez sa lettre du 28 juillet).

Les théologiens protestants lui firent un très bon accueil, comme nous

l'apprenons par ce fragment de la lettre de Gaspard Cruciger, adressée

le 22 juillet à son collègue de Wittemberg, Juste Jonas : « IIîc fruimur

suavissima consuetudine optimorum virorum, Urbani [Rhegil], Brcnlii,

Osiandri^ Vcnceslai [LinJ;] ac reliquorum, qui omnes summa cum benevo-

lentia, candore, conseusu cousilioriim et voluntatum, se nobis totos adjun-

guut. Gratissimus nobis etiam fuit cou'^ressus cum doctissimis et eloquen-

tibus junioribus Johantie Stnnnio, Calvino, Barlholomeo Latomo (nam et

is iam Argentine est), Claudio [Femo?], qui aliquoties hue excurrenint,

sed nihil sequè optantes quàm vos etiam videre Haganofe, die Magda-

lenaî 1540 » (Mel. Epp. III, 1063).

^^ Le 21, Calvin annonçait à Farel que les ministres de Berne avaient

refusé d'assister à la diète d'Haguenau.
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Vaiclc et Uoniiruiiu oi';i!e nt adsil [iiisillo gre.ui .suo. linperatov

per.secutioiiem innocamt in Brabantia ". Anglus Mus finit '-.

Gulliam pclil. valde sollicitai '^ Scd bene est Cliristo omnem potes-

talein dalaiii iii cœ\o el terra. ïanliiin det ni liiiii: sii;i' nos ixites-

tali rilé accoiiimoderaus!

" Gérard lîraiult, dans son Histoire de la Kéfurmation des Païs-Bas

(tradnct. abrégée, La Haye, 172(5, I, 74) énonce le fait en ces termes :

« L'an 1540, l'Empereur étant venu dans les Paï;-Bas, pour y supprimer

la sédition de Gand, puLlia itn Édlt violent contre les Luthériens et les

Anai)aptiste?, ù la sollicitation des moines et du clergé. Cet Édit fut suivi

d'une grande persécution. »

Seckeodorf, III, 299 a, de Wette et Seidemann (Lutbers Briefe, Y, xiii,

VI, 2S0), Neudecker, o. c. 1838, p. 259, 260, mentionnent un édit publié

dans le Brabant, daté de Bruxelles le 1^'' septembre 1540, et qui interdisait

la lecture des écrits de Luther et de sa traduction du Nouveau Testament

Am Ende, l'annotateur de Sleidan, éd. cit. II, 197, en indique un autre,

daté de Bruxelles, 20 septembre. Celui qui fut adressé au gouverneur de

Lille, Douay et Orchies, est daté du 22. C.-L. Frossard en a donné le

text(î complet (L'Église sous la croix, 1857, p. 1h:-j-171). Mais le témoi-

gnage de Bucer permet de croire qu'il y eut un édit antérieur, publié au

printemps à Louvain et dans les autres villes du Brabant. Le récit de

Crespin sur les quatre martyrs de Louvain (année 1540, o. c. fol. IKia-

117 a) doit être rectifié par les Mémoires de Francisco Enzinas (Voyez

Merle d'Aubigné, VII, 697, 7.)4-73l).
'-' Henri F//2 avait fait Jeter en prison le docteur Barnés et deux pré-

dicateurs qui enseignaient les mêmes doctrines que lui : c'étaient Thomas
Garret et Guillaume Jérôme. Ils furent tous trois exécutés le 30 juillet

1540 (Voyez Crespin, o. c. fol. 117. — Lingard, VI, 449, 462 — Merle
d'Aubigné, VIII, 254, 285, 280).

^' Cette phrase assez obscure nous est expliquée par le fragment suivant

de la lettre de Jean Brentz au chancelier Georges Vogler, datée de Halle,

4 août 1540 : « Le duc Christophe de Wurtemberg est venu de France à la

diète d'Haguenau Leroi d'' Angleterre se montre aussi mauvais chrétien

que mauvais époux. Car le duc Christophe a raconté aux députés des villes

d'EssIingen, de Halle, d'Heilbronn, de Meramingen et de Reutlingen, qu'il

avait invités à sa table, — que le roi de France lui a éciùt, pour lui deman-
der conseil sur la question que voici : Le roi d'Angleterre a épousé la

princesse de Clèces, qu'il aime, et par cette alliance il s'est acquis [en Alle-

magne] de grandes amitiés, qu'il entend bien maintenir. Mais, avant ce

mariagf-, il s'était engagé envers une demoiselle de son royaume [Catherine

Howard], et il ne sait maintenant ce qu'il doit faire. Sans doute, il aime

la ju-incesse de Clèves; mais il ne pourrait eu bonne conscience abandon-
ner la dite demoiselle. Et sur ce il demande conseil au roi de France. Ce
que cette affaire lui donne d'embarras, quiconque connaît les façons du
roi d'Angleterre peut en juger > (Trad. de l'allemand. Voyez Th. Pressel.

Anecdota Brentiana. Tiibingen, 1SG8, p. 207).
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870

PIERRE DE LA PLACE ' à Jean Calvin [à Strasbourg]

.

(De Poitiers, vers le milieu de l'année 154(V.)

Aulograplie. Bibl. Piibl. de Genève. Vol. n" 109. Calvin! Opéra.

Brunsviga", XIII, {)80.

Pelrus Plaleanus Charollo Passellio ' S.

Hotlie ciim in pallatio nostro * M. de Nonuandie'^ mecum nescio

* Pierre de la Place était né en 1520 à Angoulème. Son père, ancieu

magistrat de cette ville, y remplit avec zèle les fonctions d'élu do la

guerre pour la province d'Angoumois. François I l'en remercia par une

lettre où il lui promettait, « en toutes affaires, plaisir, faveur et gratitude »

(5 déc. 1530). Il pouvait donc espérer pour ses deux fils un brillant avenir.

Bertrand, l'aîné, sieur de Torsac, eut plus tard beaucoup de crédit auprès

des Huguenots de sa province. Pierre fit ses premières études à AinjouU'nie

(n. 12). Il les poui'suivit à l'université de Poitiers (1534-1541). Il débuta

au barreau de Paris en 1542 et fut élu, bientôt après, avocat du Roi à. la

Cour des Aides, <- cour récemment instituée dans l'intérêt d'une meilleure

répartition des impôts, et d'une plus sévère surveillance à l'égard des

gens du fisc. » Nommé premier président do la même cour (1553), il

exerça pendant près de vingt ans cette charge, avec une intégrité et une

vigilance qui lui méritèrent l'estime universelle.

Dès sa jeunesse, Pierre de la Place s'attacha fortement aux vérités

évangéliques. Elles devinrent la règle absolue de ses actions : elles lui

inspirèrent le calme, la modération, l'esprit de justice et de tolérance

dont il ne se départit jamais, au milieu des passions les plus déchaînées.

Ses ouvrages d'histoire et de morale en font foi. Aussi l'un de ses biogra-

phes a-t-il pu dire avec raison qu'il fut le Michel Hospital des Protes-

tants. Son dernier écrit, intitulé « De l'excellence de l'homme chrétien, »

porte cette épigraphe : « Bienheureux sont ceux qui sont persécutés jiour

justice. » Il le dédia le 20 mai 1572 à la reine de Navarre, et le 25 août

suivant il périt sous le fer des assassins (Voy. Mém. de l'Estat de France

sous Charles IX, 1577, I, 40G-411. — Disc, de M. Bartholmèss sur P. de

la Place. Bulletin du Prot. I, 511-521. — France Protestante, 1" éd. VI,

312. — Victor Bujeaud. Chronique prot. de l'Angoumois, 1860, p. 31,

50-60).

^ Voyez, pour la fixation de la date, les notes 4, 6, 7, 10, 14-16.
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quid collo(juerettir de commentarlis tuis in Epistolain Pauli ad

Romaiios ^, allalus est ad eum lilerai-um luarum fasciculu?;. Queiii

cum prolinus explicuisset, sese obtulit in ea siipeiioie cliaila quai

fasciculum tegeret, scriplura tiuedam qiue de cogitato Jolmiiiiis

Tillii iiientionem faceret, qua Normanum logabm, ut dilligenler

cogiiosceret, cerumne esset quod ad te Joliaimes TiUiita' scripserat

:

scUicet cognattim ejus quendam in versionem Aîcuini^ laborare?

^ L'im des pseiulonymes de Jeau Calvin.

* « Notre palais, » c'est-à-dire « le fâcheux Palais de Poitiers » dont

parle souvent Jean Bouchet. S'il eût été fixé à Paiis, P. de la Place aurait

dit : ij) PaJatio, tout court. Ainsi Théodore de Bèze disait simplement :

« In Palatium ventito » (p. 144, au bas).

^ Dans l'édition de Brunswick : (n.) de Normandie. Cette prétendue n

est une m, abréviation de Maître ou de Monsieur. Laurent de Normandie

était originaire de Notjon et ami d'enfance d^ Antoine Caloin, qu'il appelle

dans son testament « son plus ancien et esprouvé amy. » En 1533 il étu-

diait la jurisprudence à Orléans, au même temps que Jean Calvin. Xous
croyons qu'avant d'être lieutenant du Roi et maire à Noyon, il plaida quel-

que temps au palais de Poitiers (Voyez la Notice sur L. de Normandie par

Théophile Heyer. Mém. et Doc. de la Soc. d'Hist. de Genève, XVI, 399

et suiv. — Article de M. Doinel dans le Bulletin du Prot. t. XXVI, p. 179,

180, 182).

^ Grâce aux relations que Jean Calvin entretenait avec ses amis de

France, ceux-ci pouvaient facilement être renseignés sur ses travaux, et

même recevoir ses livres quelques mois après leur publication. Le nom de

l'auteur de VInstitution chrétienne était peu connu dans sa patrie : cet

ouvrage n'y fut même interdit qu'en 1543 (V, 273, u. 9). Jusqu'en 1550

on ne le voit pas figurer dans les listes de livres défendus qu'on affichait

en Flandre et dans les Pays-Bas, par l'ordre de Charles-Quint.
^ Deux des frères du Tillet portaient le prénom de Jean (t. V, p. 107,

108). Calvin les avait sans doute connus personnellement à Angoulême ou

à Paris. Mais nous ignorons si c'était Jean l'ecclésiastique, ou Jean le

greffier du parlement de Paris qui continuait à correspondre avec lui.

Recevoir des lettres de Calvin n'était pas compromettant pour eux en

1540. Ij'obligation de justifier la rentrée de leur frère I^ouis dans le giron

de l'Église catiioHque, et l'espoir de persuader à leur ancien hôte de

suivre son exemple, les autorisaient à lui répondre. Ils n'auraient pu, dix

ans plus tard, invoquer la même excuse.
* Alcuinus est l'anagramme de Cahiinus. Nous avons sous les yeux un

exemplaire de V Institution chrétienne de 1539, lequel porte ce titre :

INSTITVTIO CHRl
|
stianae beligionis nvxc

]
uerè demum suo titulo

respondens.
|
Antnre Alcuino.

\

Jean du Tillet, sans s'informer exactement des projets de son jeune
cousin, avait écrit à Calvin : Pierre do la Place traduit votre ouvrage. —
Fn réalité, il s'agissait seulement du dernier chapitre de VInstitution

(Voy. n. 10).
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Ego vero (lupus, quod aiunl, in fabula) cuni facile perspicerem,

me cognatum illum esse de quo scriberes, nolui cominiUei'e, ut

alliis de ea re ad le scriberet, quàm is cui ea omnino pei'specîa

essel. Scito itaque, ul rem ipsam iiitelligas, quod cum inler cèlera

opei'a Uur, sepiùs leclilassem opusculuui quoddaiii, cui lllulus

VUa Iwminis christiana '° ^ in (juo lam diligenler Clirislum edoces,

me iiondum ea leclioiie (licet fi-equenli) micbi salisfaclum pulasse,

nisi el raliouem aliam milii preponerem, qua diulius liuic opuscule»

immorari el insislere possem. Alque ea sanè polissimùm ralione

me opusciili hujus traductlonem smcfpisse. Oui tandem à bidiio

aut triduo fiiieiii iinposiii ". Tuntnmdem factarus in opuscuhun

^ Aux ouvrages de Calviu énumérés à la p. 3, note 2, il faut ajouter le

commentaire sur l'Épître aux Romains, et peut-être le traité de la sainte

Cène.
^" L'opuscule intitulé De Vita hominis cliristiani occupe les pages 414-

434 de V Imtitntidn chrétienne de 1539, dont il forme le chapitre XVII et

dernier. Il n'existe pas dans l'édition princeps de l."o6. Cet opuscule

étant l'un des meilleurs de Calvin, on a pu songer de bonne heure à le

réimprimer séparément. On n'en connaît toutefois qu'une réimpression

isolée, celle qui se termine par la date suivante : <; Genevne, apud lo.

Crispinum , Conradi Badii opéra, VIII Calend. Iulii. Anno M.D.L, »

67 pp. petit in-S". Mais cela ne prouve pas qu'elle soit la plus ancienne.

La solution que voici est peut-être la plus simple. Pierre de la Place,

en répétant le mot de Jean du Tillet sur une « traduction A^Alcuin, » ne

demande pas ce que cela veut dire ; il sait très bien de quel auteur il

s'agit. Il connaissait, par conséquent, l'Institution chrétienne de 1539, la

seule dont le titre porte Autore Alctiino. C'est dans cette édition qu'il

avait lu et relu tant de fois « certain opuscule intitulé Vita hominis chris-

tiana. » Son entretien avec M. de Normandie touchant le Commentaire

de Calvin in Epistolam ad Bomanos, indi(iue, pour la présente lettre, une

date non moins sûre, ce commentaire ayant paru eu mars 1540.

Serait-il plus naturel de croire que les amis de Calvin, à Poitiers et à

Paris, apprirent seulement en 1550 qu'il avait publié tel ou tel ouvrage

dix années auparavant? P. de la Place aurait-il ignoré jusqu'en 1550 la

palinodie de Louis du Tillet (n. 14-15)? Laurent de Normandie aurait-il

été si imprudent que de se montrer en public à Paris, deux ans api'ès sa

fuite? Il s'était retiré à Genève, avec sa famille, au mois d'octobre 1548,

et déjà le 9 novembre suivant, le Chapitre de Noyon décidait, « qu'à

l'occasion du scandale causé par le départ du lieutenant du Roi et d'au-

tres, qui sentent mal de la foi catholique, >•- il serait fait le dimanche jiro-

chain une procession générale, pour apaiser l'ire de Dieu (Voyez Le
Vasseur. Annales de l'église cathédrale de Noyon. Paris, 1633, p. 1177).

La date de 1550, que les nouveaux éditeurs de Calvin donnent, « ex

conjectura, » à la présente lettre, nous paraît donc très invraisemblable.

^' La traduction de Pierre de la Place existe encore. On nous assure
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illud tuum ad Homauos, nisi me omis viribus iiiijjiir ab iiistilnlo

revocei. Hahes i(;u|ue, ilodissime Pusselli, quod ;i Nonnano pelrltas.

Yerùni acUlam el illud unuin : nemiuem mihi mortaliuiu uccur-

rere, cui plus debeam quàiii tibi. Neque etenim siuii iinmenior (juait-

tàin tne consuetudiiie tua atque erudUione, ciun Engolisme esse-

mus '^, melioreiii reldideris, quaittnmque in dies siiic/iilos nuiriis ne

magis tibi debeam. Nec salis video qiiid in hac niortali cita pro

immortalitate reddam. Atque ulinani fiei'i posset ut lecum vcl uiia

dieciila sermoiieiu miscere possem. Vi\ eiiim credas (|uanla liaheani

(|iie [1. (|iia'] in siniim tuum efîuiidei'em. Qiiid ila? iiiquies : l.odo-

vicus THlim^'\, cognatus meus, quem seinpei pi"0 prece[)toi"e milii

assumpsei-aiii, cii.jusque el erudiliuiie el exemplo pulrimum [1. plu-

riuiiim] iml)ecillilati mee adferebatur, verè hodie in Gallium recer-

sus est '*. (OEdipum non Davum alloquor'^) Vix eniin (michi cre-

das) meipsiim contiaeo, quin defleam, quotiens (sic) horrendum illud

cogito. Presertim cum hominem video, qui tanlum luminis agnove-

qu'elle est conservée à la Bibliothèque de Poitiers. C'est un beau manus-

crit sur vélin, intitulé : La Vie de l'Homme Chrestien. 11 est dédié : A
très dévote et religieuse personne François de la Place, aulxmouier de

Saint Jehan d'Angely et prieur de Marestay * (Voyez A. Crottet. Petite

chronique protestante de France. Paris, Genève, 1846, p. 106). La qualité

du destinataire n'était pas pour emban-asser l'auteur de la Dédicace.

Calvin a traité son sujet dans un esprit profondément chrétien et sans

aucune préoccupation polémique. Aussi un prêtre éclairé pouvait-il admi-

rer sans réserve la Vlta hominis christiani.

'- Calvin ayant trouvé uu asile dans la maison des frères du Tillet, à

Angoulême, y passa l'hiver de 1533 à 1534. Il s'intéressa à leur cousin

Pierre de la Place., et il eut avec lui des entretiens qui laissèrent de pro-

fondes traces dans l'âme de cet adolescent (Voyez le t. III, p. 156-158, et

Pierre de Farnace. Brief recueil des principaux points de la Vie de mes-

sire P. de la Place, cité par Crottet, o. c. p. 105).

'" Voyez, sur Louis du Tillet, les Indices des t. IV et V.
'*-'" Louis du Tillet était retourné en France au mois d'aoïit 1537

(IV, 230, 234, 281). Les lettres que lui écrivit Calvin le 31 janvier et le

20 octobre 1538 (IV, 354-359 ; V, 161-165) montrent que le Réformateur
était parfaitement au clair sur les véritables sentiments de son ancien ami.

* Marélay est une petite commune près de Matha, ville située à -1 '/^ 1. de St.-

Jean-d'Angely (Charente-Inférieure). L'histoire du prieuré de Marestay est absente

de la Gallia Chrisiiana, et Mabillon ne parle que des tractations qui eurent lieu en

1098 et 1101 relativement à l'église de St.-Pierre de Marestais, prés de Mastais,

diocèse de Saintes (Voyez Annales Orduiis Sti Bencdicti. Lutetiœ, 1703-1739, t. V,

p. 399, 469).
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ratj in ienebras palpabiles cecis occulis prolabl^^. Finein itaque

faciam. Vale.
Tqus Peïrus Plateanus junior fralrum.

Lilteris meis deinceps subsci'ibam Petrus a Prato ^\

(Inscriptio :) A Monsieui' de Pas.sel.
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LE CONSEIL DE BERNE à la Dame de Valaiigiii *

.

De Berne, 15 juillet 1540.

Inédile. Minute originale. Aicii. de Berne.

.Madame, ilz nous az esté faicle l'ec^ueste, que feust. de nosire

plaisir vous prier et reqnester que au prédicant du bourg de Vallaii-

gin feust ouverte l'esglise du dit lieuz ^ pour v annuncer la Parolle

Buccr ne céda que plus tard à l'évidence (Voyez, p. 61-70, son épître du

8 octol)re 1539). Pendant les deux années que Loum du Tillct avait ])as-

sées à Paris, il s'était toujours plus éloigné des croyances de la Réforme

(p. 170, renv. de n. 8). Son abjuration publique eut lieu, selon Florinioud

de Raymond, o. c. p. 890, à Angoulême Alors Pierre de la Place put

écrire à Calvin: « C'est bien d'aujourd'hui qu'il est réellement rentré en

France ; et ce que je dis là n'est pas une énigme pour vous. ^

Nous ne savons sur quelles autorités M. Ludovic Lalanne (Dictionnaire

liist. de France, col. 1716) altinne ce qui suit : « L. du Tillet était curé

en Poitou quand il se fit huguenot; il revint à la foi catholique (vers 1540)

et mourut calviniste. »

*® On recounaît ici l'indignation d'un jeune homme et Tamertume d'un

chagrin tout récent.

^' A notre connaissance, il n'existe pas de lettres ultérieure.s de Pierre

de la Place qui soient signées Petrus a Prato.

' Gnillemette de Vergy. Voyez les Indices des t. III et IV.
'^ L'église de St. -Pierre, inaugurée en 1506 et longtemps desservie par

six chanoines et un prévôt. A Valangin, ainsi que dans presque toutes

les paroisses du comté de Neuchâtel, la Réformation s'était établie « sans

le souverain, sans les seigneurs, sous leurs yeux et malgré eux » (F. de

Chambrier. Ilist. de Neuchâtel, p. 299). Depuis 1536 1^^ culte catholique

n'était plus célébré dans l'église de St.-Pierre ; mais elle n'en était pas
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(le Dieuz. Siii' quoy vous prions, pour ramour de nous, icelle

esglise ou lemple oullroyer, ou, pour le moins, le temple dessus

à ce ordonnez ^

Davanlaige, avons enlenduz que les prestres au dit bourg n'asis-

tent à la prédication, et chantent leur messe tant en leur maisons

que dans le chasteau*. Sur quoy vous prions y mettre ordre, sui-

vant ce que Monsieur vostre [Hz ^ nous a en ce endrçit promis.

Nous avons aussy, avoir entenduz que cenix de Brunes ^ n'ont

point de prédicant, donné charge à itostre ancien adi'oyer\ le sei-

gneur de VVattenwyl et Columhier, d'y pourvoir comme de raison

et selonn la promesse du dit Monsieur vostre filz. En ce nous lerés

plaisir. Datuni xv Jalii, anno, etc., xl.

L'AdVOVER ET CONSEU. DE BERNE.

moins interdite aux Réformés. Enfin, selon Matile (Musée hist. II, 260),

ils obtinrent en 1540 de pouvoir entendre la Parole de Dieu dans la nef,

qui fut séparée du chœur et des transepts par une cloison. Jusqu'alors

ils allaient faire leur culte dans les églises voisines. Boyve (Annales, II,

413) dit que leur premier ministre, Jacques Véliizat, natif de Troyes en

Champagne, fut installé la même année.

^ Par le temple dessus, les Bernois entendaient-ils une partie seulement

du temple de St.-Pierre, ou l'une des deux chapelles que Guillemette de

Vergy avait fait ériger sur les hauteurs qui dominent Valangiu (Voyez

G. -A. Matile. Hist. de la seigneurie de Valangiu, 1852, p. 224, 225)?
* Valaogin était encore la résidence de cinq chanoines et de leur der-

nier prévôt, Claude Collier. C'est sans doute auprès d'eux que les anciens

vicaires des églises du Val de Ruz avaient cherché un asite (Voyez Matile,

0. c. p. 239-242).

^ Son petit-fils Bené, comte de Challant (II, 262).
^ Les BreneU. village paroissial, situé près du Doubs, à une lieue

N.-O. du Locle, s'appelait au Moyen Age la ville de chez les Brunetz ou

de chez les Bermis, du nom des premiers défricheurs de sou territoire

(Voy. Matile. Musée, I, 309-313). Eu 1511 Claude d'Arberg y avait fait

bâtir une église. La Réforme y fut acceptée en 1534. Le 2 août 1536,

Berne exhortait la dame de Valangiu, dans l'intérêt de la paix, à faire

cesser la messe es Brenets et à constituer une pension de 200 florins au

prédica)it. Ce fut probablement le même personnage qu'ils élurent pasteur

à Rolle en 1537 (IV, 2G3, n. 8).

^ Jean-Jaques de Watteville avait donné sa démission de la charge

d'avoyer, le G novembre 1539 (Manuel de Berne du dit jour).



2o2 WOLFGAX; MUSGULUS A JRAN CALVIN. A STRASBOUKG. lo'lO

872

WOLFGANG MUSGULUS* à Jean Calvin, à Strasbourg.

D'Augsbourg, 23 juillet 1540.

Aiilograplie. Biltl. Pultl. de Genève. Vul. n" 110. Galviiii Opei-a.

.Bi'unsvigcje, XI, 60.

S. D. Qiiod ad ignolum scribo, Galvine, fraler in Domino dilecle,

non est quod temerilali mese députes, sed cum sovo'lc/. meiB, quam

' Wolfgang Memslin (en latin Musculus), fils d'un pauvre et honnête

art san, était né à Dieuze en Lorraine, le 8 septembre 1497. Après avoir

fréquenté les principales écoles de l'Alsace, il entra en 1511 au couvent

des Bénédictins de Lixheim. Il y compléta par lui-même ses connaissances

classiques, étudia sérieusement l'Écriture Sainte et devint en peu de temps

le prédicateur le plus goûté de la contrée. Mais depuis que le jeune moine

eut embrassé et répandu autour de lui la doctrine de Luther (1518), il

eut affaire à de puissants ennemis. Cependant il ne quitta le couvent

qu'au mois de décembre 1527, et après avoir annoncé sa l'ésolution. Ne
trouvant à Strasbourg aucun emploi rétribué, cet homme doux et modeste

subit courageusement un long stage, dans une position voisine de la misère.

Enfin on reconnut son mérite, et les magistrats lui confièrent en 1529 les

fonctions de diacre, qu'il remplit à la satisfaction de tous. Dans le même
temps, il assistait aux leçons de Capiton et de Bucer et apprenait à fond

la langue hébraïque.

Appelé comme pasteur à Augshourg (déc. 1530), il déploya dans ce

nouveau champ d'action des talents supérieurs et une puissance de travail

dont ses ouvrages peuvent seuls donner l'idée. Ses nombreux commentaires

sur l'Écriture Sainte se composent, en effet, pour la plupart, des notes

qu'il préparait en vue de ses sermons. Au mois de mai 1536, il représenta

la ville d'Augsbourg aux conférences de Wittemberg, et il fut élu à

Francfort (avril 1539) pour assister au colloque de Nuremberg (p. 38, 39).

Nous le retrouverons aux diètes de Worms et de Ratisbonne.

Nous devons ajouter que ses traductions de nombreux traités des Pères

grecs, qu'il publia en 1540, ont été sévèrement critiquées par les traduc-

teurs subséquents, et que son collègue Capiton le juge comme il suit, dans

sa lettre du 10 mars 1538 à Jodocus Neobolus : « Plurimum in doctrina

tribuimus Musculo, etsi iu agendis rébus videtur esse negligentior. » Ce
dernier reproche est moins sérieux qu'il ne semble au premier abord.
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ex sci'iplis tuis erga le concepi, luni amico isti commuai, harum
latori, qui, et gallictc linguœ pariler et lalina' gnarus, conciones

liias el leclioiies salis corameiKlaî-enequit. Merilô fœlix prîedicMrida

esl uilis veslra, cui hoc daluni esl a Domino, ut'' non solùni gei-

nianica, setl el gallica lingua, ut scripla lalina laceam. causs.im

veiilalis tueaiui- et promoveal. Fratei" hic, magister LaureiitlKn',

Miihi jam olim sumnia conjunctus auiicitia, syncerns esl verilalis

ainalof, et hoc, ul intelligo, sliuHi hahef, ut auditorium tuum (t(iud

Uouiinicastros '^ dominicis diebus reddal (piàm poleril fre(pienlis-

simiini. Ad (juani rem et apposilus est, hoc maxime nomine, quod
cum in Lothoriufjiu, communi nostra pallia, lum in Gallia pUni-

nnim familiarilatis hahef, cum liis pnesertim qui rerum poliunliir,

el quorum nienles, si hene instilueientui', apud eam gentem haiid

parùm efficere possenl. Hune lu, quaeso per Chrislum, viii animum
pro lua (liMgenlia piis adhorlationibus fove et piovehe.

Epistolam ad Romanos. coitnttentariis tuis tam eruditis quàm piis

ilhislratam, vidi et prohavi. Addat Dominus isti luie menti el doc-

Irince inciemenlum^ virlulis su*! De Gebennemis ecdesiœ cahinii-

l Ile audimus hîc salis peciculosa. Ohsecro, si qiiid cerli de illius

slalu admodum exulceiato hahes, cum oppoilunum fuerit, ad me
sciihas. Jam dudum enim multum mihi ea ecclesia sollicUudinis in

Domino [leperit, propter singularem dilectionem, quam erga illam

ah eo tempore concepi, qiio primùm Christi Evangelion amplexa est.

Maxime vel hoc scire cupio, quomodo se ilhus minislri in Domino
gérant, et quid in istis lumuUibus possint vel non possint, et quis

(Voyez Zuinglii 0pp. VIII, 578. — XV. Musculus. Synopsis festaliiim

concionura. Eiusdem Vita, obitus, erudita carmina. Basilese, 1595. —
Sculteti Annales Evangelii, II, 408-414. — J.-J. Herzog. Real-Encyklo-

pàdie, art. Musculus par M. le pasteur Giider. — W.-Th. Streuber. Wolfg.

Musculus. Berner Taschenbucli, 1860. — Hundeshagen. Die Conflikte,

p. 378.)

^ Dans l'édition de Brunswick : « hoc datum est ut non solum, etc. »

^ Nous ne savons si ce personnage pourrait être identifié avec Lauren-
fius Maioraius, qui fut pasteur à Augshnurg avant la guerre de Smalkal-

den, et dont Jean Wolf plaignait les malheurs, en 1556 (Lettre du
20 décembre à Jean Haller. Coll. Hottinger. Bibl. de Zurich).

' Sur l'autorité de M. Ch. Schmidt, nous avons dit, t. V, p. 111, que
le culte français avait Hpu, à Strasbourg, dans l'église de St.-Nicolas-anx-

Ondes. Mais selon T. -XV. Rœhrich, o. c. II, 67, il aurait été installé, dès

1538, dans le chœur du couvent des Dominicains.
^ Édit. de Brunswick : « isti tua) menti incrementum virtutis suse. »
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sil illorum numerus, et qiiae nomina. Tibi credo litec omiiia nola

esse, ut qui olim isti ecclesise prœfaeris. Si qaanflo ad me scriptu-

rus es, id quod faciès, per Christum le oro, pôles uli opéra aniici

liii.jiis, qui tuas milii et meas tibi fideliler redditiirus est, ut inlerea

dum bîc haerere cogor, rautuo lilerario colloquio fiiiamnr, donec

coràm apud vos (nam ad ecclesiam vesli-am jam secundo revoca-

tiis suiTi ^) amicitiam in Domino proveliamus, Commendo me et

ecclesiam nostram precibus tuis, frater cbarissime. Bene vale.

Augusta' Vindelicorum, 1540. Julii 23.

WOLFGANGUS MUSCULUS,

tuus in Domino lotus.

(Inscriptio :) Singulari pielale et doclrina D. .lobanni Calvino,

Cbristi veritatem Argentorati profilenli. fralri in Domino cliaris-

simo.
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JEAN CALVIN à Guillaume Farel, à Neucliâtel.

De Strasbourg, 27 juillet (1540 '.)

Autographe. Bibl. Publ. de Genève. Vol. n" 10(5. Calvini Opéra.

Brunsvigif, XI, 03.

Niliil novi accidit ex quo liinc le recepisti*, nisi (juôd, eo ipso

•^ Les deux lettres de rappel que le Conseil de Strasbourg adressa, en

1540, à W. Musculus sont datées du 10 janvier et du 13 avril. La ville

d'Augsbourg ne consentit pas à rendre le pasteur qui lui avait été « prêté »

(Voj'ez Streuber, o. c, p. 42 du tirage à part).

^ Le millésime est déterminé par la mention du voyage de Farel à

Haguenau (n. 5). On ne voit pas ce qui aurait pu l'y attirer en 1539 ou

en 1541. Le traducteur anglais des Lettres de Calvin date celle-ci de 1539,

bien qu'elle porte une apostille où figure un commentaire du Réformateur

publié en mars 1540.

- Arrivé à Strasbourg vers le 24 juin, Farel avait immédiatement com-

mencé, auprès des pasteurs de cette ville, les démarches qui aboutirent,

avant le 28, à la lettre de Bucer aux ministres bernois (N° 869). Sa mis-

sion était donc terminée ; mais le désir de voir ce qui se passait à la diète
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die, tribus circiler lioris post tuiim altitum, scliolarcliœ stipendiiun

milii augere roluerunt. Contulerunt eiiim sacerdotium ceiitum flore-

noram, en lege, ut quœ antea dederanV resignarem. Seil ciini in

collegium canonicoi'Lini venlum esset, preces regim n()l)is oljjece-

ruiit\ lioc est. friistralioiiem qua nos excUulerent. lia niliilo faclus

siini lociipletior. Millo lihi capilaliim, [uo sumplihiis (iiios iiu'o

noiiùiie fecislis Haganoœ^. Qiianquam imliuni eratis quilius iniin-

imis uiius repeiulereliir. Dehuislis eiiiiii me adnionere. Ego

Juslaiii e\ciisationem liaheo, quod milii iiiinqiiam in nïeiilem venil,

nisi posl tempiis.

Quod scripseram ul si dolium aruinod isttic millei'el MichaH

G^'«ez'eAm's- reciperes^, eam rem IW^rf^/Z/w ' causa lihi cura' esse

velini. Si quis eril qui Ubvos velil emere ^ vendes. Sed meos non

iV Haguenau le retint encore quelques jours. De plus, il est possible qu'il

ait voulu assister aux conférences que Matthias Czenoenlca, député des

A'"audois de Bohème, eut en juin et juillet avec Calvin et ses collègues

(Voyez les Calv. 0pp. éd. cit. XXI, 258, 260-262). Mais nous croyons

que Farel ne resta pas à Strasbourg au delà d'une semaine et demie.

^ C'est-à-dire, le traitement de 52 florins que les Scholarques lui avaient

alloué, dès le 1" mai 1539 (t. V, p. 230, 231).

* Après son couronnement, l'Empereur jouissait du droit de conférer la

première prébende qui devenait vacante dans une église collégiale ou dans

un couvent. On appelait ce droit jm-s primariaruin precum. Charles-Quint

l'avait sans doute cédé à son frère, le roi des Romains : d'oîi l'expression

preces régies (Voyez Du Gange. Glossariura médise et infimae Latinitatis.

Parisiis, 1840-1850, V, 427).

* Le teston valait environ 4 fr. 50 de notre monnaie. — Il ne semble

pas que, dans son excursion à Ha/jucnaii. Farel ait fait la connaissance

des théologiens saxons qui y étaient arrivés le 28 juin. Gaspard Cruciger,

comme on l'a vu (N" 869, n. 9), ne parle point de Farel. Il est vrai qu'il

ne dit rien non plus du voyage qu'il lit lui-môme à Strasbourg, avec

Jnstus Menius et Frédéric Mgconiits, précisément à l'époque où notre

Réformateur s'y trouvait aussi (Voyez les lettres de l'électeur Jean-Fré-

déric à ses conseillers datées d'Eisenach le 19 juin et le 2 juillet 1540

(Mel. Epp. III, 1050, 1052) et celle que Luther écrivit le 16 juillet à

Catherine de Bora. Luthers Briefe, éd. de Wette, V, 298).
®-' Le 31 décembre 1539, Calvin parlait déjà des exemplaires non-

vendus de VInstitution que Micliel du Bois devait renvoyer à Farel (p. 156,

n. 19). Ils furent expédiés à Neuchâtel, en août 1540, avec plusieurs

ouvrages que Wendelin Bihel, imprimeur-libraire à Strasbourg, avait mis

en dépôt chez sou collègue de Genève (Voyez la n. 10 et la lettre de

Farel du 6 septembre 1540).

* Cette observation concerne les livres de Capiton, Bucer et Œcolam-
pade, édités par Wendelin Bihel (Renvoi de n. 10).
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minoiis qiiàm deceiii balziis, aut novem, ut minimum, iiisi foi'tè

iiiagnam copiam quis accipiat, ut Cressonerms '. Tune enim posses

oclo addicere. Magno enim constitit vectura et adliuc conslabit,

priusquam ad te perveniant. Vale, optime et suavissime frater.

Saluta plusquam diligenter et amanter omnes nostros fratres.

Dominus vos omnes conservet! Aigentorati, 27 Jul. (Io40).

Calvinus luus.

(liiscn'ptio :) Farello fratri mihi imprimis observando.

Libri in vase '".

Calvini institntioues 67. Scribebat Mich.[aël] 69.
Ad Koraanos ejiisdem 182.
llexemeron Capitonis 23.

Ad Romanos Buceri 12.

Ad Hebifeos Œcolam 20.
In Hiere. ejusdem 10.

In Ezechiel 12,

Institutiones et Capito in Hiere. mittantur, alia non.
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JEAN CALVIN à Guillaume du Taillis ', à Genève.

De Strasbourg, 28 juillet 1540.

Copie contemporaine. Arch. de Genève, J. Bonnet. Lettres françaises

de Calvin, I, 24. Calvini Opéra. Brunsvigie, XI, 64.

Monsieur du Taillis, pource que je vous avois remis par mes

^ La Cressonnière, libraire à Neuchàtel (p. 239). — Chaque exemplaire

des deux ouvrages de Calvin expédiés par Michel du Bois coûtait dix batz

de Berne, c'est-à-dire environ 9 fr. de notre monnaie.
^'^ C'est le catalogue des ouvrages contenus dans le ballot de M. du

Bois, avec l'indication du nombre des exemplaires. Nous avons donné,

pp. 21, 25, les titres des commentaires à' Œcolampade sur l'épître aux

Hébreux et sur Jérémie. Ses leçons sur Ézéchiel parurent à Strasbourg

en 1534. Le livre de Capiton est intitulé : « Hexemeron Dei opus explica-

tum a Vuolpligango Fa. Capitone Argentorati per Vuendelinum Riche-

lium meuse Septembri Anno MDXXXIX, » in-8". La dédicace à Guil-

laume, duc de Clèves, est datée du 31 août 1539 (Voyez Baum. Capito und

Butzer, p. 584), — Une partie du susdit catalogue est de la main de Farel.

' Guillaume du Taillis, réfugié français, mentionné déjà dans le t. V.
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dernières lellies ^ jusques à ce que nous aurions plus certaines

nouvelles de l'assemblée, de Bagnenau, pour vous en mander, je

n'ay voulu laisser aller ce pourleur sans mes lettres, combien que
nous n'en ayons encores la fin. Je vous réciteray donc en hrief ce

qui en est jusques à ce jour. Vous sçavez que le roy Ferdiiian

avoit appelle les princes de sa part, quelque temps devant les nos-

tres, à fin de consulter avec eux par quel costé il nous fauldioit

assaillir. Après avoir tenu leur conseil, ilz ont advisé d'eslire qnal-

tre arbitres à leur poste ^ poui- ouyr les conlroversies d'une part

et d'aultre, à fin de venir à quelque bon appoinclement. Les arbi-

tres estoient le Conte Palatin, l'évesqiie de Trêves, électeurs, le duc

de Bacières et l'évesque de Strasbourg *. Il n'y a eu nul de noz

princes qui soit comparu, pour ce qu'on les avoit appeliez à trop

brief terme, comme ilz ont faict leur excuse à l'Empereur ''. Mais

ilz ont envoyé avec sauf-conduyt leurs ambassadeurs et conseil-

liers avec gens de lettres, pour faire tout ce qui seroit de raesliel•^

Iceux combien que à bon droit peussent récuser les arbitres qu'on

leur présentoit, ou pour le moins une partie, foutesfois les ont

bien voulu accepter, h fin de donner à congnoisti'e qu'ilz ne vou-

loient nullement recuUer.

Mais il en est advenu comme nous avions bien tousjours pensé.

Quand il a esté question de commencer h procéder, messieurs les

arbiti'es ne sçacbans par quel liout commencer, ont demandé <à

noz gens [ce] qu'ilz vouloient dire. A quoy ilz ont respondu qu'ilz

desiroient que, selon la Confession présentée h Ansbotirg, les

églises feussent réformées, se offi-ans de satisfaire à toutes les diffi-

cultez qu'on y trouveroil, et expliquer plus amplement ce qui ne

* Cette lettre n'existe plus.

* « J'en ferai à ma poste » signifiait : à ma guise, à ma fantaisie,

comme il me plaira.

* Le comte palatin J.onis V, Jean de Metzenhausen, le duc Louis de

Bavière et Guillaume de i?ofte»sie/rt (Sleidan, II, 190. — !Me]. Epp. III,

1061). Le second mourut le 22 juillet 1540 (Yoy. dom Calmet. Hist. de

Lorraine, Nancy, 1728, t. II, p. 1-221).

'= Voyez le N" 8G8, notes G-7.

* Les principaux théologiens protestants étaient : Bucer, Ambroise

Blaarer, Erhard Schnepf, TJrhanus Rhegius, Gaspard Cruciger, André

Osio}ider, Jusfus 3Ievius, Joannes Pistorius, Fredericus Mi/conius et Jean

Brentz, qui, dans sa lettre du 12 août 15-10 à Joachim Camerarius, donne

une intéressante relation de la diète d'IIagucnau (Voy. Sleidan, 1. c. —
Pressel. Analecta Brentiana, p. 208-210).

T. VI. 17



2o8 JEA.X CALVIN A (ÎUILLAUME DU TAILLIS, A GENÉVi:. 1540

seroil assez cler. Sus cela Nausea ' baille son conseil à Ferdinand

de nous concéilei* le mariage et la communion soubz les deux

espèces; du reste qu'il n'est licite d'entrer en dispute sans le congé

de nosire sainct Père. Cela est aussi bien approuvé de Faber,

Cochleus et leurs compaignons*. Ainsi en la fin response est rendue

par Ferdinand et les siens ^ qu'il ne lient que à noz princes qu'on

ne cerclie quekjue bon moyen de s'accorder, car de sa part il

esloil venu déliljérer [l. délibéré?] de faire une bonne et amiable

conféience, mais qu'ilz n'ont daigné comparoistre. Néanlmoins

que l'Empereur est encores content de tenir une aultre joui-née en

laquelle les matières soient disputées d'une part et d'aultre, mais

à telle condition que, après toute dispute, la sentence définitive soit

réservée à Sa Majesté et à la saincteté du Pape. Cependant qu'il ne

seroit loysible à noz gens de se fortifier par nouvelles alliances, ne

attii-er personne à recevoir leur religion, mesmes que les alliances

faictes depuis l'assemblée de Nuremberg ^^ sei'oient cassées.

Quant à ceste olyeclion (fue noz princes ont empesclié qu'on ne

Iraictast, elle a esté bien aisée à souldie, car il sullisoit l)ien d'avoir

' Le docteur Frédéric Graine (eu latin Nausea), né à la tin cUi XV'"«

siècle à Weisscufeld, diocèse de Bamberg, était l'uu des j)rincipau.\

défenseurs du catholicisme en Allemagne. Il fit une jiartie de ses étndes à

Padoue, et dès 1521 il publia une foule d'ouvrages : homélie?, commen-
taires sur l'Écriture Sainte, traités de théologie, de jurispradence, de

rhétorique, etc. D'abord secrétaire du cardinal Campège, puis prédicateur

à Francfort, à Mayence, et chapelain à la cour du roi Ferdinand, il fut

nommé évêque de Vienne en 1541. C'était, au dire des Catholiques, un

orateur très éloquent (Voy. les lettres d'Érasme et de Sadolet à Nausea.

— Georgii Wicelii Epistolarum Libri quatuor. Lipsi^e, 1537, passim.

— Gesneri Bibl. Epitome. — Gui. Budœi Thanatologia. Francof. 1707,

p. 225. — Herzog, o. c, 1" éd., IV, 458).

* Jean Dobeneclc, plus connu sous le nom de CocMcim (1479-1552),

était natif de Windelstein, près de Nuremberg. Il étudia en Italie, où il

reçut les insignes du doctorat, et devint successivement recteur de l'école

de St.-Laurent à Nuremberg, chanoine de Mayence et de Worms, doyen

de l'église Notre-Dame à Francfort et chancelier du duc Georges de Saxe.

Il fut l'un des plus ardents adversaires de Luther, contre lequel il écrivit

de nombreux ouvrages (Voy. Seckendorf, I, 283, etc. — Freytag. Anal,

litter. p. 257. — Herzog, o. c. II, 768).
^ Le 16 juillet. La réponse des Protestants est du 21. Voyez SIeidan,

II, 191-193, et l'ouvrage intitulé : « Per quos steterit, quo minus Haganom
proximis comitiis initum colloquium sit Per Varemundum Luitholdum

[1. Martinum Bucerum] 1540, » in-S° (Voy. Baum, o. c. p. 601).
10 En 1532.
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envoyé leurs docleurs et conseillers avec pleine puissance. Davan-

lïige ilz avoient promis de venir, s'ilz voyoienl qu'on procédast à

bon escient". De la conférence, ilz la reçoivent très voluntiers;

mais toutes les conditions ilz les rejettent comme intolérables,

voire mesme ridicides. Car est tout le contraire de ce qnerEmpe-
reur avoit promis à Frnulford '*.

L'iulention de noz adversaires estait d'augmenter leur ligue et

diininuer la iiostre; mais ou esprre que Dieu tournera ceste chance.

(Juoy qu'il en soit, les nostres cherchent de multiplier le règne de

Christ tant qu'il leur est possible, et n'ont point délibéré de fleschir

aucunement. Nous ne sçavons maintenant ce qu'il plaira au Sei-

gneur de nous envoyer. Une partie de noz adversaires ne demande

que la guerre. L'Empereur est tant enveloppé qu'il ne l'ose plus

entreprendre. Le pape, de sa part, ne se feindroit pas à se //

employer, car il a faict offrir par son ambassadeur trois centz mil

ducatz pour commencer. Si tous ceux qui n'ont encores receu

noslre religion se vouloient accorder à nous assaillir, l'Empereur

ne ferait pas difficulté de prester son nom, et ne fust-ce que pour

briser les forces de l'Allemnigne, à fin de la dompter plus aisément.

Mais il y a un grand enipeschement, c'est que tous les Électeurs

(l'un commun accord sont à cela, d'appaiser toutes dissentions

amiablement, saufi venir aux armes. Le duc de Saxe et le marquis

de Brandebourg ^^ sont nostres."" Ainsi ilz ne peuvent faire aultre

chose que poursuyvre leur cause. L'archevesque de Colongne n'est

pas des pires, car il entend jusques-là que l'Église a mestier d'estre

réformée, et voit bien que nous sommes supérieurs en vérité'*.

" Voyez le N" 868, notPS G-7.

'- Voyez, sur le colloque promis par l'Empereur, les pp. 33, 39, notes

U-15, et, dans le t. V, la p. 255, lig. 11-17.

'^ Henri duc de Saxe (p. 123, n. 27) et Jean, margrave de Brande-

Ijourg (V, 253, 254. Seckcndorf, IK, 234), frère de l'électeur de Brande-

bourg Joacliim II (p. 127, 128, n. 25-26, 27).

'* Hermann de Wied, né le 14 janvier 1477, était dès 1515 archevêque

de Cologne et l'un des grands dignitaires de l'Empire. Esprit indépendant,

mais plein de respect pour la légalité, convaincu de la nécessité d'une

réforme de l'Église, mais voulant qu'elle fût l'œuvre exclusive des prélats,

il iit exécuter toutes les mesures prises à la diète de "NVorras contre la

doctrine de Luther, et il confirma même, à ce qu'il paraît, la sentence

prononcée contre Adolphe Clarenhach et Pier-e Fliestedt, qui périrent sur

le bûcher à Cologne, le 28 septembre 1529 (Crespiu, o. c. f. 94, 95). Tou-
tefois, depuis 1535 il s'opéra un changement dans ses idées. Il réunit dans

sa capitale en 1536 un synode provincial, auquel il fit adopter des décrets
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Le Conte Palatin désire aussi (luelijue réformation, laquelle il ne

peut espérer que par moyens pacifiques. Maijence et Trêves ^*

ayment la paix et liberté du pays, desquelles ilz pensent que c'est

faict, si l'Empereur nous avoit subjuguez. Ces causes les meuvent à

résister, qu'on ne procède contre nous que en conférence paisible,

telle que nous la demandons. Le roy de France ne présente ayde

sinon pour y procéder en façon clirestienne *^. Son ambassadeur

est Bayfms ^\ lequel n'entend rien en nostre cause. Néantmoins il

nous i-eçoil assez humainement, quand nous Talions voir, et a

délibéré de cy venir, devant que retourner h la maison.

Tous les gens sçavans qui sont venuz de nostre part sont bien

unis ensemble '*. Poui- ce qu'on a veu que les adversaires ne se

faisoient que jouer, on a trouvé bon de faire quelque consultation

. à part comment on pourroit dresser quelque discipline en l'Église.

Mais pour ce que cela ne se pouvoit conclurre, sans en communi-

quer avec les absens, comme avec Luther, Philippe et aultres, et

tant moins exécuter sans le consentement des Princes, on est seu-

pour la réforme des principaux abus (Voy. Herzog, o. c. V, 763, 764. —
C. Varrentrapp. H. von Weid. Leipzig, 1S78). Ces décrets, qui furent

publiés, lui valurent les éloges du cardinal SadoUt, éloges qui se termi-

nent par la réflexion suivante : « Venio nunc ad sacrameniorum libnim

quod tu EnchiricUon appellas, cujus sum lectione incredibiliter delecta-

tus Unum tautîim in tuo libre est quod ego desiderarim Sum
enim nonnihil admiratus, quôd tu-capite eo libri tui, in quo de sacra-

mento pœuitentise verba facis, nullam prorsùs in eo raentionem j^nr-

gatorii facias » (Lettre datée du 29 novembre 1541. Sadoleti Epp. Colonise,

1554, p. 681, G82). En 1537 Herraann de Wied entra en relation avec

Mélanchtho)}, et, deux ans plus tard, il chargea Pierre Mettmann d'aller

conférer avec lui sur la réforme de l'Église. En 1540 il était encore

mieux disposé. Nous lisons dans la lettre de Jean Oporin à Vadian écrite

de Bâle le 3 août, même année : « Fui ante mensem Hagenoœ, ut quid

illic gereretur viderem .... Bellum non valde nietuimus. Principes enim

Rhenaui imprimis pacis consilia sequuntur « Palaiimnn vcrè esse J'.pr.-

v'JTTC'.cv aiuut. Colonicnsis vir bonus est. Cum Hedione solus nuper collocu-

tus est circiter duas horas ; uudius tertius etiam cum Capitone et Bucero.

Hsec ad me Bedrotus ex Argentina scribebat 19 lulii » (Mscrit autogr.

Bibl. de St.-Gall. Coll. cit. IV, 361. Calvini 0pp. Bruusv. XI, 68, 69).

'^ C'est-à-dire, les archevêques de Mayence et de Trêves.
'^ Cette « façon cbrestienne » de procéder en Allemagne convenait aux

plans politiques de François I. Nous avons vu, p. 228, comment le Roi

Très-Chrétien entendait procéder avec ses propres sujets.

'^ Lazare de Balf (i). 230, note 15).
'* A comparer avec le X° 809, note 9.
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leineiit venu Jusijues-là que un chascun a promis à son enciroil de

s'employer vers les Princes el Villes, qu'on tienne un Concil de

noslre pai't pour regarder à cela. Ce sera la chose de plus gi-ande

importance que nous ayons pour le jourd'liuy. Mélauchthon n'y est

pas venu, à cause de quelque maladie subite i^ et aussi qu'on pré-

sumoit bien qu'il n'estoit jà besoing de se liaster -avec danger. Je

n'y ay esté de ma part que par manière d'esbat, ny mesme Capito ^° .

De Sti-asbourg, ce xxvni de Juillet/^' lo'iO.

Vostre frère et bon amy
Jehan Calvin.

875

SIMOX GRYN^us à Jeau Calvin, à Strasbourg.

(DeBrde) 31 juillet 1540.

Autographe. Bibl. Publ. de Genève. Vol. n" 113. Imprimé en partie,

Calvini Epp. el Resp. 1573, p. 3i)o. Calvini 0pp. Brunsv. X[, ()7.

Juveuis hic apud nos dies aliquol fuit. Discere istic reîigionem

cupit. Est Nicœns * ; videtur esse simplex. Si qua istic est tibi liunc

juvandi spes, oro ut des operam. Diu non sci'ipsi ad te : oro ut ne

interpreteris secùs quàm est factum. Nam in istis occupationibus

vestris, noiebam cuiquam esse molestus*. Spero amicitiam nos-

tram esse in Christo Jesu indissolubilem.

x'^micos omnes salutal)is. Farellus hic prœteriens^ videhatur

''' Voyez p. 235, note 9.

^^ Cruckjer termine ainsi sa lettre du 22 juillet, où il jiarle des visites

de Jean Sturm et de Calvin (N° 869, n. 9) : « Salutant te Bitcents,

Capito et omnes qui hîc sunt docti. »

*' Ce fut le jour où Ferdinand prononça la clôture de la Diète.

' Le nom de ce personnage, originaire de Nice, nous est inconnu.

* Grynaeus croyait, mais à tort, que la diète d'EIaguenau avait donné

un surcroît d'occupations à Calvin et à ses collègues ( Voy. la fin du

N» 874).
^-* Farel avait sans doute repassé à Bàle au commencement de juillet,

alors qu'on ne prévoyait pas encore la tournure que prendraient les

affaires à la diète d'Haguennu.
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literas à voljis expectare de evenlu coniitioruni\ Oi'o ne negligas

amicum '% sed ad eos fratres sciibas quae et vera scias esse, et illis

aliquo solatio falura. Oro eliaiii te et Sturinium ul, cum priinùiu

aliqiia saltem scribendi Tygurum occasio es!, velilis eô scrihere.

Vakle Theodorum Stiirmii epi.stola ^ obleclatum fuisse intelligo.

Has literas oro te ut Bedroto des illico, si quo modo potest, Aurjns-

tam mittendas, Vale. Pridie Augusti M.D.XL.
Simon Gryn.eus lu us.

Saluta omnes amicos. Subito scripsi haec.

(Inscriptio : ) D. Joanni Galvino, amico suo et frali'i dilecliss.

Argentinse.

876

PIERRE TOUSSAIN à Guillaume Farel, à Neuchâtel.

De Montbéliard, 7 août (1540).

Inédite, Autographe. Bibliothèque des pasteurs de Neuchâtel.

S. Litera.^ ijuas tu apud Conradum^ reliquisli nondum mihi sunt

l'edditaî, sed eas recepi quas nuper ad me misisti pei' Steplmui

iiostri^ consanguineum. De Conventu^ scripserant ad me salis

copiosè Gryitœus et Calvimis^. De Metensibus,ul gaudeo iltos nobis

facere spem aliquam bomiin ^, ita vereor non mediocvUer, ne erronés

llli et fucati Verbi Del niinistri,'^ illic nobis interlurbent omnia. De

^ Allusion à Farel.

® C'était peut-être la réponse de Jean Sturm à la lettre où Théodore

Bibliander l'avait assuré qu'on ne suspectait nullement, à Zuricli, la sin-

cérité des pasteurs strasbourgeois (p. 190, renv. de n. 7).

* Nous supposons qu'à son retour de Strasbourg, Farel avait déposé à

Belle, chez le libraire Conrad Resch, les lettre < qui étaient adressées à

Toussain.

* Un parent à'Élienne Noël, pasteur à St. -Julien, comté de .Mont-

béliard.

* La diète à'Haguenau.
* Ces lettres de Grynœus et de Calvin sont perdues. «^

^ Voj'ez la lettre de Toussain du 27 août à l'P^glise de Mets.

® Les ministres coureurs, comme on les appelait alors. CaroU était de
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TliOliia'' coiilLili cum fratrihus. Si commotliorem ad nos miUere

posses, gratissimum nobis faceres. Siii minus, quiini Michaël^ de

Iiomine non malum reddit (sic) leslimonium, curai>is ut à vohis dili-

gettter adiuonitus hue veniat primo quoque lemporo; nam et îctas

et forma et iaduslria hominis in re medica''_,>\ piussil, non ingrata

sunt futuia nostris liominibus.

Vale in Domino, et quando non uno solùm Yerbi ministro

opus habemus, vide, obsecro, cum fi-a tribus, ne bue Thomas

solus veniat '"; nam iii dies Principem expectamus, el abrogationem

Missœ in ditione Blamontana ". Itefum vale. Salula fratres omnes

in Domino, nostro omnium nomine. .Monbelgardi, 7 Augusti

(1540 '').

(Inscriptio : ) Colencbssimo fralii suo Guibehno Farello.

877

JEAN MORAND ail Conseil de Genève.

(Du Pays de Vaiul), 9 août 1540.

Autographe. Arch. de Genève. Calvini Opéra. Brunsv, XI, 71.

Magiiilliiues Seigneurs,

Depuis deux ans passés (jue vostre Seigneurie iinpétra de uies

magnifiipies Seigneurs de J3erne que, de leurs seigneuries où, par

leur ordonnance, je preseheoie* l'évangile de Jésus-Chrisl,.je veinse

ce nombre (Voyez la lettre de Calvin du 10 août, et celle de Farel du

6 septembre).
' Thomas Cnciicl, probablement Nous ignorons s'il avait été employé

jusqu'alors dans le Pays de Vaud ou dans le comté de Neuchàtel.
* Michel Bohi (Dubitatus), depuis peu de* temps collègue de Toussain

(N«861,n. 4).

"^ Nous ne connaissons pas d'autre passage d'où l'on puisse inférer que

Thomas Cucucl était médecin.
'° Il partit quelques jours plus tard, mais il fut arrêté en cliemin et

emprisonné à St.-Hippolyte (Lettres du 22 et du 27 août).

'» Voyez leN" 861, note 2.

'- L'année est déterminée par ce qui est dit de Blamoiyt.

* Édition de Brunswick : je prescheroie. — Morand était pasteur à
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en la voslre, pour la presclier pareillemenl, — je l'ay annoncé à

vous et voslre peuple en telle purilé^ et syncérité, que je n'en

crains reproche, mesme des malinj^s calumniateurs, là où je seroie

en lieu auquel la cause pouroit estre menée et conclue par bonne

justice. Par faulte de quoy, calumnies se sont démenées en telle sorte

contre vérité et contre nostre prédication véritable^ que je n'eusse

jamais pensé estre souffert, beaucoup moins dict ne pensé, entre

gens qui auroient nom de cbrestien[sj.

Ce donc considéré, et que gens plainement oysifz, soy disans de

rÉvangile, se sont retiré et retirent chascun jour de nostre prédica-

tion, sans avoir cause laquelle ilz sceussent ou pœussent, ne osas-

sent entreprendre défendre devant gens de bien et de sçavoir, —
je me suis retiré vers mes magnifiques Seigneurs de Berne, par les-

quelz je vous avoye esté premièrement donné, leur suppliant vou-

loir avoir pour aggréable mon parlement de vous et voslre pœu-

ple, faict pour certaines causes, lesquelles par moy déclaii-ées ilz

ont trouvé aggréables, me reprenant en leur service, pour en

leurs terres annoncer Jésus-Christ de telle purité que je le vous

ay annoncé et a voslre pœuple, l'espace de plus de deux ans ^

Je vous supplie très humblement, magnifiques Seigneurs, vouloir

pareillement avoir mon dict département aggréable, et ne Vimputer

à aultre cause que aux calumnies importables et blasphèmes exécra-

bles contre vérité et liberté chrestiène, laquelle nous avons tous-

jours défendu en no:: prédications, malgré tous malings men-

songers et calumniateurs *. Desquelz je vous supplie vouloir faire

Cully, dans le bailliage de Lausanne, quand il fut appelé par les Genevois,

le 24 avril 1538. MM. de Berne lui accordèrent un congé le 6 juillet sui-

vant, et quelques jours après il était installé à Genève (IV, 420-422; V,

29, 79, 80).

^ Édition de Brunswick : en toute pureté.

^ Nous craignons d'avoir été trop affirmatif en disant (t. V, p. 79-80,

note 5) qu'après son départ de Genève, Mm-and devint pasteur à Nyon.

Le fait est seulement probable. Le ministre qui prêchait dans cette ville

ayant mécontenté son troupeau par quelques assertions imprudentes, les

Bernois décidèrent, le 30 juin, de le transférer à la fin d'août dans une

autre paroisse (Manuel de Berne des 11, 12 mai, 30 juin, 1" juillet 1540).

Morand ne dut pas négliger cette occasion" de ressaisir le poste qu'il avait

momentanément occupé en 1538. Mais s'il l'obtint, ce ne fut pas pour

longtemps. La lettre où les Bernois donnent leurs ordres « à maistre

Anthoine Marcoiirt, » le 30 octobre 1540, est en effet adressée à Nyon.

Voyez les plaintes de Morand et de ses collègues au Conseil de
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telle jusllce avec bonne prudence, que mes bons frères, voz minis-

tres qui vous demeurent, ayent meilleure occasion et plus grande

cause.de demeurer avec vous en leur accoustuniée fidélité, que

eux ne moy n'avons eu jusque à présent. Aultrement, n'attendez

aultre chose que l'uine, et famine telle que le Seigneur promet

envoler à ung pœuplft ainsi ingi-al et mescognoissanl les bénéfices

du Seigneur.

Or pource, magnifiques Seigneurs, (]ue par l'ordonnance de

voslre noble Seigneurie, j'avoye receu quelque maignage [l. mé-

nage] p.our mon usage, et que je ne vœux emporter aulcune chose

qui ne soit mienne, j'ay mis le tout en inventaire, à celle fin que

ce qui n'a esté consummé par usage, vous soit fidèlement rendu

par le porteur. Vous suppliant donner congé, que le résidu qui

sera trouvé estre à moy, soit délivré à mon proufict, ainsi que la

raison le vœult et que je me confie bien en vostre bonne équité et

justice. Quant aux gaiges qu'il vous avoit pieu me ordonner par an,

j'ay esté payé, par Monsieur vostre thrésaurier, jusques au vinct-

Hleuxiesme jour du mois de Juillet, après lequel jour, je me suis

parti de vostre ville.

A tant, magnifiques Seigneurs, je prie nostre bon Dieu vous

donner grâce de gouverner tousjours vostre pœuple en bonne

paix et union par bonne justice et équité, et prospérité à vostre

noble Seigneurie, de laquelle je vœux tousjours demourer, et de

toutes gens de bien, très humble et fidèle serviteur. Ce w" jour

d'Aoust mil cinq cens quarante.

Jehan Morand, tel comme dessus.

(Suscription : ) A Magnifiques seigneurs mes Seigneurs les Sin-

diques et Conseil de Genève l

Genève, 31 décembre 1538 (V, 208-210). Elles se renouvelèrent plus

d'une fois. On lit dans le Registre du Conseil, au 16 juillet 1540 : « Les

prédicans ont fayct plusieurs plaintifz des insolences que journellement ce

font, tant contre laz parolle de Dieu, la Justice, que à leur personne,

priant, pour l'honneur de Dieu, que l'on il aye advys. Résoluz que l'on

prègne bonnes informacions des insolences, et puys que l'on face justice,

et puys, quant aux prédicans, que l'on leur fasse les remonstrances et

qu'il fassent leur debvoyër jouxte leur ministère ^ (Voyez aussi le t. V,

p. 301-303, 456).

^ Note du secrétaire P. Ruffi : « Département du prédicant Morand.

Eecyeuz ce 10 Augusti 1540. » On lit dans le procès-verbal du dit jour :

« Az esté advisé de trouvé ung aultre ydoienne en son lieuz et que ses

meubles luy soyent relâchés. »
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JEAN CALVIN à Pierre Caroli, à Metz?

De Strasbourg, 10 août 1540.

Calvini Epist. et Resp. io7o, p. oO. Calvini Opéra.

Erunsvigffi, XI, 72.

Calvinus p. Caroli.

Gratia tibi et pax a Domino, (pii libi ac nobis .saiiiim consiliiiin

et reclam voluntatem inspiret!

Mallem hue te ad nos contulisses, de reconciliatione coràm nobis-

cum acturus, qnàm literis id expertiis esses, prœsertini quales tiue

s uni '. Vehenienter ideo laboras ne videaris absque jiista causa in

Eccksia turbas excitare : quasi ulla tui-bandcC Ecclesiaî bonesta

causa obtendi possit! Demus, non habitam fuisse lui rationeni à

fratribus quani oportuerat : an ideo lamea prolinus ita tumuUuari

fas fuit? Dicesne fuisse spirilum Dei qui le impiilerit ad deuun-

ciandum omnibus ceilamen? Neque ba3c dico exprobrandi causa :

utinain passus fuisses me prorsùs lacère. Verùm dum omnes eos

(|ui, tua sallem opinione, non salis a'quos libi se prpL'buerunl cuni

Salana conjung'is, nimis certè slupidos arbilraris, si posse boc

silenlio Iransmillere exislimas.

Dicis te indignaUone fuisse percitum, ut Farellum et me traduce-

res, quoiiiam literis nostris e/feceramus ne tibi fratres Neocomenses

tocuiu durent K Primùm id vel abs le confictum est, vel falsô ad te

delatum : nibil enim unquam mibi in mentem venit taie scril)ere

* Cette lettre de Caroli est perdue.
*-^ Les ministres nenchâtelois étant très mal disposés envers Caroli

(N° ^ 820, reuv. de u. 2; 830, p. 91-93, 96; 8:-31, renv. de n. 6), personne

n'aurait eu l'idée de leur écrire : Gai-dez-vous de lui confier une paroisse.

Mais les pasteurs de Strasbourg s'étant montrés très" indulgents à son

égard et l'aj'ant enfin accueilli « ut fratreni et symmy^tam » (p. 50, 51),

la Classe de Neuchâtel, Viret et Zébédée avaient vivement blâmé leur fai-

blesse (p. 162, 165, 184, et N° 863, renv. de n. 26-28).
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NeocomensibasK In litciis Farelli, quaiilùm audio (iiihil eiiini liaheo

prœter aiulilum), longé duriùs Iraclalus fuerat Michaël qiiàm tu *.

Gum ergo neque vei-ho neque fado unquam ie laesissem, imô

cum ne minima un(|uain oflensiuncula te piipugissem ^ cujus

luimanitalis fuit, me usqueaileo alrociter lacerare? Quôd si (jua in

ve privalo tuo comniodo obstitissem, quàm aliéna tamen iiomine

Clirisliano illa i-alio fuil. ut vindiclaî cupidilale inOanimatus in

illud imljulentum consilium prorumperes ! Citm tibi semper

anlehac sine dubitatione fuissein [rater, qui fieri potuit ut nioniento

nno fierein hitreticus, à cujus cotnmuuione abhorreresf Scilicet hoc

non est sacrosancto Dei nomine abuti?

Negas aliud tibi superfuisse, nisi ut nos irreconciiiabiles procla-

mares (hoc enim est luuni verhum). Sed paulisper, quaeso, técum

reputa, quàm te ridiculum facias, quem constat in média pace das-

sicum cecinissel Veiùni fac tihi datam à nohis aliquam occasio-

iiem : quid tamen sihi vult veihum illud quo uleris? Cerlè irre-

couciliabilis dicilur is (pieni cum modis omnibus placare studueris,

non polueris tamen ad ullam parlem œquitatis intlectere. Qunndo

tam prii^fractam ac peiliiiacem duriliem in nohis unquam expeUus

es? De me quôd conquerai'is non hal)es : ego verô ju'slissimam

rationem habeo, cur tecuai exposlulem, ut nihil dicam gi-aviù-.

Neque lameii de ultione cogilavi : tanlùm abest ut facinus ullum

liosiile in le désigna veiim. De Farello velim scire quam iujuriam

/<6i'/ecmf. Scripsil ne admillerentur ad ministerium qui ecclesias

sihi commissas desei'uissenl ^
: an non dehuit? Neque enim miuor

est perfidia, si quis ecclesiam l'eliinjuat quam semel susceperat in

suam fidem, quàm si pater lilios suos abjiciat. At te comprehende-

* La lettre où Farel aurait traité si sévèrement Michaël nous est incon-

nue. Quant au personnage lui-même, nous avons lieu de croire qu'il s'agit

ici de ce Michaëlius ou Miehelins qui, après avoir renié en l'^rauce la foi

évangélique, était rentré dans le comté de Neuchâtel avec des lettres de

recommandation écrites par Grynajus et Carlstadt. Le susdit ajjojtat

entretenait alors des relations avec Maître-Jean, beau-père de Carnll (V,

235, 236).
^ A Bâle, à Genève, à Lausanne et à Berne, Calcin avait i)arié de

Carali en termes très durs et même injurieux (t. IV, passhnj. Mais il

croyait sans.doute que la réconciliation de Strasbourg avait tout effacé.

^ C'est-à-dire, huit .)u neuf mois après la paix conclue à Strasbourg

(N° 8221.

'-" Allusion aux lettres de Farel du 21 octobre 1531) et du G février

1540 (N"" 8S0, p. 9-J, 95, renv. de n fJ9-71 ; 847, renv. de n. 22-24).
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bal iii eo numéro, cum tamen ab ea culpa esses alienus : si lileras

legeiis, aliiid comperies. Nibil enim postulabat à frat^bus^ qucàm

ut (liligenter inquii-erent : si cognilio tuse causas te purgabat, nonne

idipsum oplare debuisli?

Metim venisti deinde^ : quanta intempéries fuit apud Clinsti

advevsarios jnctare,te venisse iiistructum ut nos hœreseos conviii-

ceres! El lamen rétines interea illam gloriam quôd nibil contra

Evangelium moliaris. Sed quo exemple boc nobis probabis? Si

quis ex professo .bellum cum servo Cbristi gerat, eumque impedial

quibuspossil modis, quominus Cliristi regnum promoveat, mirum

si lalem bominem dicas ab Evangelii parlibus slar-e. Vide iterum,

fraler, atque iterum quô progrediare. Minislerium babemus a

Cbi'isto minime disjunctum : si dubitas, liabemus satis cerlum et

fidèle conscienliôe teslimonium. lilandiaris libi ut voles, senties

demum in impetendo contra stimiilum te calcitrare. Interea quid

nobis nocere potes ? Hœreticos vocabis. Ubi ? Nempe inter eos qui te

pro hœrelico habebuat, etiamsi tua maledicentia ad tempus abutan-

tur. Apud pios et doctos minime vereor, ne quid mibi obtrectando

proficias.

Hœc omnia in eam partem spectant ac ita accipi abs te volo, ut

coram Deo i-ecognoscas, quam viam sis ingressus, neque alios

damnando immeritos, defensionem mediteris qu* non modo omni

fundamento, sed eliam prïetextu careat. Hoc si fuero consequulus,

satis milii est. Nolo tanieii te propterca animum spemque abjicere.
t

^ Caroli avait passé l'hiver de 1539-1540 dans la maison de Jean de

La March, seigneur de Jametz. Calvin écrivait, le 6 février, à propos de

Caroli : « Si de nobis obloquatur, vix, ut spero, audietur. Scio enim Jame-

shim de nobis meliùs sentire, etc. » (p. 166.) Et dans l'opuscule qu'il

publia en 1545 contre Tex-docteur de Sorbonne, il dit, p. 7 : « Primo

quidem hoc risu dignum est, quôd a Molendino Sadoleti Javietium usque

uno saltu transvolat. » Un peu plus loin (p. 17) il explique ainsi pour

quelles raisons Caroli avait quitté Jean de La Marck et s'était retiré à

Metz : « Cum Metim venit, eô redactus erat, ut famés propemodum ad

rabiem eum accenderet. Nam suis flagitiis hoc profecerat, ut non tantiim

summo odio, sed etiam execrationi essct in ea domo in quam, cum alius

putaretur, nimis bénigne receptus fuerat. Ipse quid dicam intelligit. Intelli-

gunt et alii permulti. »

Les nouveaux éditeurs des Calvini Opéra disent (t. XI, p. 72, u. 1),

qu'avant de se rendre à Metz, Caroli avait séjourné quelque temps chez

M-^ de Rognac. Calvin disait au contraire, le 6 février 1540 : « Ut verum

fatear, illum Rognaco commendavi .... Non venit ad Bognacum. Ideo non

usas est ea commondatione » (p. 166).
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Nam si nobis vera et solida recti aiiimi indicia ostenderis^ parati

sumiis tecum mox in qratiam optima fuie redirej, omnia obiaisci,

ignoscere et prorsns ex memoria delere. Utiiiam pectus im-iiin

inlueri po.sses : nilnl enim magis cupio, quàm Deo te reconciliai'e

piimùm, ut inter nos fiai firma conjunctio. Sed, crode iiiilii, iiuii-

(Iiiam utililer Domino servies, nisi istud superciliuin ileposueris, cl

linguae amariilentiam. Ergo si in gratiam nohisciim redire aniimis

est, parati sumiis ad le amplexandiim, neqiie deerimus idlis officiis,

(juoad dahitiir facullas. Veriim in illam qnani à nobis exigis pactio-

nenij qui possimits desceiidere? ut tibi scilicet ecclesiarn jnin despon-

deamiis? Primùiii ecclesiœ non siinl nobis ad manum, sit'ul nnsli;

(leinde qua conscientia id tiiji poUiceremui-, anieqnam de consen-

sione cloclrincBConstel? Non dissimulas te à nobis adbucdissidere :

et lamen vis locum libi destinari ad docendum. Tu ipse perpende

quanlopere islud deceat. Nos verô plusquam slipites meritô judi-

cares, si tibi obsequeremur.

Ut finem aliquando faciam, pelo abs le, ut animo composito ac

sedalo tecum dispicias lotam causam, ut bas eliam lileras non alia

irutina, quàm judicii ab iracundia penitùs vacui, examines. Agnos-

ces cerlè nibil esse melius, quàm cursum malè incboalum reflec-

tere. Si voles nos experii-i, nullum amieitiœ ofTicium tibi à me
defuturum recipio : lioc eliam Farellus seriô pro se promittil. Sed

memineris ejus charitatis quam tanta sereritate ab aliis exigis, par-

tent aliquani erga alios exhibere. Si tibi paulà asperior visus sum,

quid literœ tuœ mereantur cogita : quanquam id quidem nequnquain

respexi, sed tantimi ut tibi prodessem : quod facturus mihi non

videbar, nisi ad peccati tui recognitionem te adducerem. Vale, fra-

ler mibi in Domino ciiarissime : si modo diligi le et fralris lo( o

babeii paleris. Dominus Cbiislus le spirilu consilii el prudenliLu

gubernel, ul ex istis periculosis scopulis ad quos impegisli, et lem-

pesluosa jactatione, in porUim le cilô recipias! Argenlorati, x.

Augusti, M.D.XL.
.loANNEs Calvimus ex animo tilii amicns.

Farellus salvere le jubet '^ oplatque ul seriô ad Dominnm coii-

veitaris, el lam sis paralus in amiciliam et fraternam conjunctid-

nein nobiscnm redire, quàm ipse le amplecli paiatus est.

*° Cette salutation permet de croire que Farel était présent à Stras-

bourg. Il y vint trois fois en 1510 : à la fin de juin (N" 869), au commru-

cement du mois d'août, pour bénir le mariage de Calvin^ et vers le milieu

de décembre, en se rendant à Worms (Voy. la lettre de Nie. Parent du

16 novembre).
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LE CONSEIL DE BERNE au Conscil de Besançon.

De Berne, 10 août 1540.

Inédile. Minute ori,o"inale. Archives de Berne.'O

Nobles, magnificqiies, pi'udans, singuliers amys et très

cliiers voysins!

L'amour, bone affection, anciène amitié et féale voisinance que

envei's vous tonsjours avons poui'té et ancore pourtons, nous

donne occasion et liardiesse de vous faire très affectueuse remons-

trance, de ce que avons entencluz que eu vostre ville soit quelque

trouble, esmotion et fâcherie à cause de la Religion Chrestiène, en

tant que, ces jours passés, avés mis en prison aulcuns des plus appd-

rants, et qu'estes après de faire plus grosse suite et proclias

[1. pourclias] pour emprissoner pluseurs aultres, et le[s] mal

traicter à cau.s'e de cella *
: chose certes de laquelle avons grosse

doléance el non sans cause très grand regraict, veuz et entenduz

que es aultres franches villes de l'Empire, l'on ne procède, en tieulle

matière, sy rigoreusement comme vous avés faict et de présent

avés délibéré (comme entendon.s) de faire. Par quoy pouvons faci-

lement entendre de quelle estimation nous summes,

A ceste cause, en contemplation des plaisir, gratuilés et services

que vous avons faicis el à l'advenir summes prests de faire, vous

prions, suplions et très acertes admonestons, le cas bien vouloir

considérer, et bien adviser la conséquence, el par ainsy la persé-

quulion présente admodérer, et en ce endroit vous conduisre

comme les auUi-es villes Impériales, esquelles tieuUes perséq[u]u-

lions n'ont lieuz, — asseurés (comme croyons) que ce faisant ne

ferés contre la voulenté et bénignité de la Césarée Magesté, et à

nous aussy, cà tous aultres bons Chrestiens, grands plaisirs, lesquels

* Voyez les lettres écrites de 1536 à 1537 par les magistrats de Berne

et de Nciicbâtel, sur la persécution des Évangéliques à Besançon (Appen-

dice. Lettre du 30 déc. 1536, et t. IV, p. 173. 181, 194).
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nous ouffroiis i\ l'écompenser, aydant Dieuz, auquel prions vous

donner prospéiilé. Sur ce voslre amiable response desirrants.

DaUim X augusli, anno, etc., xl.

L'Advoyer et Conseil de Berne.

(SuscripUon :) Au\ iiolilos, magniffiiiues, prudans Gouverneuis

et Conseil de Besanson, nous singuliers amys et 1res cliiers voysins.
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PIERRE VIREX au Coiiseil de Genève.

De Lausanne, 14 août 1540.

Autographe. Arch. de Genève. F. Turrettini et A.-C. Crivel.

Les Archives de Genève, 1878, p. 147.

S. Grâce et paix! Tiùs honnoréz Seigneurs, j'ay receu la lettre

iiu'i[l] vous a pleut me fayi-e escripre', par laquelle m'avez donné

entendre le bon vouloir que vous et vostre peuple avez envers

inoy, et comme desirez que je me transporte par devers vous

pour vous servir au ministère '-. Sur quoy je suys bien marry que

je n'uy r occasion de vous monstrerla bonne affection que j'ay envers

vous, ausquelz je vouldroye fayre playsir et service, si je le pouvoye

ou sçavoye faire, en toutes choses qui pourraient servir à la gloire

de Dieu, voyre jusques à employer ma vie el mon sang ^ Mais d'ac-

quiescer à voslre demande je ne puys, tant à cause que je ne me
sens pas les espaules assez fortes pour porter une telle charge, et

^ Lettre perdue.
^ On lit dans le Registre de Genève, au 10 août 1540 : « Maistre

Antoine Marcourt az exposé, si l'on veult permestre les insolences

que journollemeut ce font, qu'il ayme mienlx absenter Genève; en oultre,

que enlx troys prédicaus, d'autant qui n'ont nul diacre, ne sçaroient sup-

porter laz poienne, et qu'il est convenable havoyer encore ung prédicant.

Et ont mys en avant qu'il seroy bien propice, si l'on le povoyt avoyer,

M^ P. Vi/ret, prédicant à Lausanne. Parquoy az esté résoluz luy envoyer

le dit M" Antoine avecqnc lètre de requeste qu'il viengne. »

^ A comparer avec la lettre de Viret du 18 février 1536 (III, 391).
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poui- pouvoir satisfaire à ce qui seroil requis en une telle œuvre,

tant pour ce que je suys lié à ceste église en laquelle le Seigneur

m'a appelle et constitué : laquelle je ne puys facilement abandon-

ner sans scandale et sans ofïenseï' mes princes et mes frères

ministi'es, si ainsin la délaissove sans garder l'ordre t|ui est requis

aux élections ecclésiastiques, ce que vous ne ignorés pas *.

PoujYjuoy, si vous plaît, m'aurez pour excuser, me tenant tous-

jours pour ung de voz amys et petitz serviteurs en toutes choses

auxquelles je vous pourroye fayre playsir ne service, pour l'hon-

neur du Seigneur auquel je sers. La grâce du Seigneur soit tous-

jours avec vous, qui vous adresse et conduyse par son sainct espi'it

à fayre sa saincte volunté!

De Lausanne, ce 1.4. de Aoust. Io40.

Vostre petit serviteur

Pierre Viret.

( Suscription : ) A mes très honnorés Seigneurs Messiem-s les

Syndiques et Conseil de Genève, à Genève '.
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CHRISTOPHE FABRI à Jean Calvin, à Strasbourg.

De Thonoii, 17 août 1540.

Autographe. Bibl. de Gotha. Calvini Opéra. Brunsvigai, XI, 75.

S. Inler hasce noiissimas tragœdias, Calvine amicissime, non .

modo te ac longé dissitos fratres, verùm et vicinos quoque ingrate

^ * Lorsque Morand et Marcourt avaient reçu, en 1 538, l'aiipel des

Genevois, ils les avaient engagés à s'adresser à MM. de Berne et au gou-

verneur de Neuchâtel (V, 10, 11, 78. 79).

^ Note du secrétaire de Genève : « De maystre Pierre Vyret prédicant.

Recyeuz ce 15 Augusti 1540. » Le Registre du même jour mentionne la

présente lettre et contient ce qui suit : « Az esté résolus de induyre nos

prédicans restant qu'il fasse aut mein [1. moins] mal que az eulx scraz

possible pour az présent, et qu'il tiengne leur congrégation, et cependant

Dieu nous pourroyt pourvoystre de quelque bon ministrez *. »

* Communication de notre regretté ami Théopliile Hej'er.
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prselerii silenlio, mei pœnè ohlitus, et more meo (((uem probe

nosti) ad eas moi'dicus persequendas omnino raplus, tiio sanè ac

pioriim fratrum consilio miré ad.jiitus*. Ac sic tandem durarc fecit

me Domians et omnia in fœlicem catastrophen deduxit, Sathanœ

qitidem moUtninibus ita dissolutis, ni hac parte poslhac minus nocere

valeat, quin fortins propngnaculnm ab iis sit expertnrns quos semel

tanta cribravit violentia ^ qua demnm per potentiorem ipso fortiores

alque cautiores evnsernnt. Emc autem sic expedita supervacuum

esset scriliere. Multa sunl alia longé majoris ponderis ac periculo-

siorem poi'lendenlia exilnm, nisi Dominus populi siii misertus ea

averterit, quac intempestivum sané scribere videUir ^

Peculiaria verô et quœ tibi communicata esse cupiam, Farello

nostro literis ant ipse coràm libenter indicavissem, si istnc profec-

turiwi prœscivissem" . Alque ulinam idsaltem remissioriis aliquando

nobis concédât Dominus, ut te et strenuos verbi Dei ministros qui

isthic sunt, invisere liceat, cum quibus unum, (juod Domino Capi-

toni semel exerui^ rursus conferrem. De praxi Medica loquoi-,

qtiœ à sacrorum studio (quibus lubenlissimé lotus incumberem)

ini?'è me avertit, animum angit et mentem alque memoriam ita

retundit ul hebetiorem reddat : nimirum omnibus pei'peluô expo-

situs ^ Quumijue imperiliam meam per lam varias dislracliones

resai'cire non licet assiduis i-erum medicarum revolulionibus, eô

majore animi anxielale velut in pisti'inum dedor, empiricum agere

coactus magis quàm ralionalem medicum. El (juia (nescio quo.

* Par ces « récentes tragédies, » Fahri veut parler de divers procès

que lui intentèrent les adversaires de la Réformation dans le Chablais.

* Ces derniers mots désignent-ils Fard et Calvin, bannis de Genève en

1538, ou bien Fabri et d'autres pasteurs du Chablais?

' Les pressentiments de Fabri auraient pu être expliqués par le

triste état des affaires publiques. Berne, lassée de l'opiniâtreté de ses

voisins, avait déclaré, le 7 juillet, que le traité du 30 mars 1539 serait

nul et non avenu, si les députés genevois qui l'avaient signé obtenaient

leur grâce (Voy. p. 192, 199, 238, 239). Genève accepta l'abolition du

traité, mais refusa la grâce demandée. Aussitôt les procédés du gouverne-

ment bernois et de ses baillis manifestèrent un tel désir de vengeance,

que les amis de Genève pouvaient craindre pour elle les plus grands mal-

heurs (Voyez A. Roget, o. c. I. 259, 260, 262-2G6).

* Il s'agit ici du deuxième voyage de Farel (N» 878, n. 10).

^ Fahri doit avoir fait un voyage à Strasbourg, nous ne savons à quelle

époque (N° 852, renv. de n. 21).

« A comparer avec le N" 780, à la fin.

T. VI. ^5
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nisi Domini consilio) salis fœliciler succedit, eô plures confluuiil

quotidle. Corporis quidem molestias et labores alioqiii devorare

non l'enuo, quiim ad tuendam valeludinein mihi necessaiia sil vel

violenta exercitatio; verùm potiora sectari doua cupio, totumqiie

Yerbi ministerio me commillere, dereliclis mensis'^. Vtrique verù

satisfacere, tantùm abest nt in me situm agnoscam, ut umim alteri

nunquam non delrahat et pœnè obsistat. De me loquor, oui quàm
cuita sil suppellex, et in sacris, et in re medica, non solùm nosco,

sed et erubesco, malens uni diligenliùs incumbere qiiàm sic invi-

tuni ad duo mihi impossibilia adigi. Nolim tamen* quicquam meo
marie aggredi, sed id exequai'^ quod tuo ac piorum fratrum consi-

lio probatum fueril, licet in hac manens ecclesia, id praeslare esset

diflicile. Aligrare aulem aliô nunquam velim cilra legitimam voca-

tionem, quamvis id multùm cupiam.

Demutuo nostro negocio mh'û aliud scribere valeo quàm quod

nuper scripsi. Non solùm venalium librorum reliquias distrahere

non possumus '"_, sed et fratres aliquot multos reddiderunt, quos

non indicato prœcio sibi selegerant, neque prœcio a MichaiHe " prœ-

scripto, vel paiilù viliiis emere volunt. Ego vei'ô mea pecunia, juxla

iiidiclura ab eo priecium, jam ferme exolulos [1. exsolulos] relinere

malui quàm sic necessarios ac utiles libros fei'è pro niliilo tradere.

Ciim aulem dederit Dominus, quod juslum fuerit adhuc miltam.

Antapocham 10. V- ^uos primùm miseram, delrivi, ea conlentus

quam universalem postremo misislis'-. Nec existimate eam alia

ralione à vobis petilam, nisi ut lotius bujus expeditionis absolu-

tionem et testimoniales literas, vel in juditio, mihi atque meis

exorem. Nosti eriim testamentum propria manu scriptum in poste-

rnm infirniari posse atque rejici, cum à nemine caractères agnosci

ac comprobari valuerint *'. Plura non scribo, quôd Farellum tibi

omnia abundè narrasse arbitror.

'' Expression qui se trouve dans les Actes des Apôtres, chap. VI, v. 2.

* Dans l'édition de Brunswicli : tum.
® Ibidem, exsequor.

*° Ceux des livres d^Olivétan qui étaient échus aux frères Caloin (Voyez,

dans le N" 816, le catalogue de ces livres).

'' Le libraire Michel du Bois (p. 16).

'^ La quittance des deux sommes envoyées par Fabri, le 5 septembre

1539 et le 21 février 1540, à Jean et à Antoine Caloin (p. 24, 185, 186).

*' Le second testament di''Olivétan, rédigé à Thonon, avant son départ

pour l'Italie, était olographe. Comme il n'avait pas été certifié autheuti-
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Memineris liiuin mihi revelare consilium super hoc dificili

nodo^'% nec id minons apud me erit prœcii quàm si à pâtre profi-

cisceretiir. Sic sanè Calvinum meum ut patrem usque compiectar,

et unicè exosculabor-. Vale, salulata conjuge tua, qiiam te nuper

duxisse audivimns*'" : utinam tam fœliciter quàm desideramus. Do.

Capitonem, Buc[erum], Strum[ium], Hœdionem, Isnardum^^ ac

fratrem tuum nostro accuratè salutahis nomine, si placet. Alexan-

der. Frum[entus] , Antonius Armentianus^'^ (oui decanatum resig-

navimus) et iiosiri omnes vos impensissimè salutant, maxime

Petrus à Foiite^^, qui omnia boni consuluit. Tononi, 17 Aug. 1540.

Tuus et fratris Christophorus Libertinus.

(luscriptio : ) Suo Joanni Calvino, fratri et amico inlegerrimo.

Argentinae.

que par la signature d'un notaire, il courait le risque d'être cassé (V,

p. 30G, renvoi de n. 8).

'* Le scrupule qu'il éprouvait à pratiquer simultanément la médecine

et le ministère pastoral.

'* Selon toutes les vraisemblances, le mariage de Calvin avait été célé-

bré au commencement du mois d'août. Dans sa Vie française du Réfor-

mateur (1565), Théodore de Bèze s'exprime comme il suit : « Il eut

cest heur, qu'il ramena à la foy un fort grand nombre d'Anabaptistes

entre autres un nommé Jean Stordeur natif du Liège, lequel estant

décédé de peste à Strasbourg, quelque temps après il print- sa vefve à

femme, nommée Odilette, ou bien Idellette de Bure, femme grave et hon-

neste (ce que il fit par le moyen et conseil de M. Bucer) et avec icelle a

tousjours vescu paisiblement. »

D'après F. Hénaux (Hist. du pays de Liège, II, 110, cité par Éd. Géri-

mont, Hist. populaire des Liégeois, 1859, p. 215), la violente persécution

suscitée par l'évêque de Liège, Érard de la Marck, avait forcé beaucoup

de personnes à émigrer dans les pays voisins. « De tous ceux qui se sau-

vèrent à l'étranger, l'histoire mentionne particulièrement Jean Destor-

deur, dont Calvin épousa la veuve, Idelette Debœur. »

'6 Eynard Pichon (p. 27, 29).

" Alexandre Sedille, Antoine Froment et Antoine Habier, pasteur à Her-

mance près de Genève, et depuis peu doyen de la Classe de Thonon et

de Ternier.
'8 Pierre de la Fontaine, qui avait remboursé un peu tard l'argent

qu'il devait à Jean Calvin (p. 32, renv. de n. 30-32; p. 186, renv. de

n. 19).
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LES PASTEURS DE MONTBÉLiARD à la Classe de NeuchâteL

De Montbéliard, 22 août 1540.

Inédite. Manuscrit orig. Bibl. des pasteurs de Neuchâtel.

(Composée par Pierre Toussain.)

Gratia vohis et pax a Dec Paire et Domino nostro Jesu Christoî

Fratres illi duo quos hue ad nos mittebatis ^, resigaatis vestris

literis, apud Sanctwn Hypolitum'^ iiitercepti suut, ac Yisuiitium

(quod Vesou^ vocatur) captl ducti. Quare mittimus ad vos iuinc

nunliura, oramusque per Dominum, ut Magistralui vestro suppli-

celis, quô mox bonis fratribus illis succuri-at, ac eos, misso Yisuii-

tium nuntio, répétai, simulque ab Hypolitanis sciât quo jure vel

audacia vestros et à vobis missos capere, violaloque omnium gen-

tium jure, lileras veslras resignare sint ausi*? Et putamus esse

consuUum, plurimùmque multis de causis ad gloriam Dei perti-

nere, ut Bernâtes quoque illis ipsis scribant, causamque hanc susci-

piant adversùs istorum pelulanliam, qui nihil non sibi permitlunt,

quosque in dies videmus sic insolescere adversùs Dominum et

Electos ejus. Nec potest plus Magislratus i-em se magis dignam

facere, quàm ut piis et innocentibus succurrat. Gœterùm, qnoniam

adversarii festinant ad effundendmn sanguinein, et de vila inter

illos periclitantur boni fratres illi, ubi consulueritis, mature facto

opus erit. Valete. Monbelgardi, 22 Augusti 1540.

' Ihomas Cucnelet Robert le Loiivat (N»^876,n. 7, 10; 887, renv.de n.G,7).

^ St.-Hippohjte, situé sur la route de Neuchâtel à Montbéliard, à six

lieues environ de cette dernière ville.

^ Vesoiil., ville qui faisait partie du bailliage d'Amont, en Franche-

Comté (aujourd'hui chef-lieu du dép. de Haute-Saône).
* C'était, sans doute, sur des ordres venus de Besançon, que les magis-

trats de St.-Hippolyte avaient emprisonné ces deux ministres et intercepté

les lettres dont ils étaient porteurs (N° 887, renVoi de n. 7).
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Expeclamus in dies fratres à vobis, qui nobis adsinl ad propa-

gandum Clirisli gloriam.

MiNISTRI ECCLESI.E MONBELGARDENSIS,

fratres veslri.

(Inscriptio :) Ministris verbi Congregationis Neocoraensis, fra-

tribus nostris plurimùm observandis.

LE CONSEIL DE BERNE aux magistrats de St.-Hippolyte.

De Berne, 27 août 1540.

Inédite. Minute originale. Arcb. de Berne.

Nostre amiable salutation devant mise. Nobles, prudans, singu-

liers amys et très chiers bouigeoys, nous summes advertis comme
deux ministres de la Parolle de Dieu, envoyés à Montbelliart, pas-

sant par la ville de Sainct-Hypoh te soyent retenus par vous et mis

en estroicte et dure prison ' .• cliose que prennons à très grand

regraict et desplaisir. A ceste cause, vous admonestons, en vigeur

de la bourgeoysie béi'éditaire par laquelle nous estes obligés, les

dits prêcbeurs incontinant mettre en liberté, et cy-après cetilx que

sont de la religion de Jésuz-Christ'^, nostre seul Saulveur, non ainsy

perséquter, affin que puissons cognoistre que desirrés entretenir

et observer le debvoir qu'avés à nous à cause de la dite bourgeoy-

sie, et aussy le droict commun, contenant que cbescung liomme de

bien peult hanter par tous pays seurement et sans molestement.

Car faisant aultrement pouvés penser que conséquence suivroit, sy

nous deussients les vostres que bantenl en nous pays, à cause de

la foy, ainsi comme avés faict es dits deux prédicanis, ti-aictéz. Et

' La lettre de Toussain du 22 août ne donne pas ce détail. Les Bernois

ou les Neuchâtelois le tenaient, sans doute, du porteur de la susdite lettre,

lequel avait dû traverser la ville de St.-Hippolyte en se rendant à Neu-
châtel.

^ On sait que les premiers Évangéliques français reçurent le surnom de
Christaudins, parce qu'ils ne parlaient que de Jésus-Christ.
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affin que puissons sur cella pourvoir comme de raison et néces-

sité, desmandons sur ce, par présent pourteui-, vostre response et

résolution. Datum xxvii Augusli, anno, etc., xl.

L'AdVOYER ET CONSEU. DE BeRNE.

(Siiscription : ) Aux nobles, prudans Chasteilain, Gouverneurs,

Bourgeoys et Communaullé de Sainct-Hipolite, nous singuliers

amys et très chiers bourgeoys ^.

884

PIERRE TOUSSAIN à l'Église de Metz.

De Montbéliard, 27 août 1540.

Inédite. Autographe. Communiquée par M. Henri Lutterolh.

Très chers frères, gi'àce et paix vous soit donnée de par Dieu et

noslre Saulveur Jésus-Christ, son filz!

Mes chers frères, je vous avoye escript l'an passé, du 28 de

^ On lit dans la lettre que les Bernois adressèrent, le 4 septembre sui-

vant, aux officiers du bailliage d'Amont, à Vesoul :

« Ce[s] jours passés, nous avons escript aux officiers et bourgeoys

de S.-Ypolite, à cause de la captivité de deux prédicants envoyés à Mont-

heïliart par nous très chiers combourgeoys de Neuffchastel, tout au conte-

nuz d'icelles lectres doubles desquelles, aussy des responses sur cella à

nous faictes, vous envoyons céans enclus. Et, à cause que à nostre con-

tentement ne nous est, en ce endroit, satisfaict, et qu'avons entenduz les

dits deux prédicants estre mis en vostres mains, vous avons bien vousluz

escripre ces présentes, par lesquelles vous prions et très acertes admo-

nestons les dits prisonniers mettre en liberté, et les laisser aller là ont

{sic) y sont envoyé, sans ennuys ne molestement de leurs personnes et

biens, — considérant que, combien [que] ilz nous ayent désadvoyer

[1. désavoués] et que soyent françoys, ce non obstant, les tenons pour

bons fidèles et confessants la foy de Jésu-Christ, et tenir la loy chrestiène

et évangélique et estre de nostre religion. Dont, comme frères clirestiens,

summes occasionnés et par devoir entenus de les pourter et favoriser :

bien asseurés le vouloir de la Césarée Magesté, quelz édict et mandement

[que] soijent publiés, non estre sy rigoreux, que les passants et repassants

par ses pays en tieulle sorte doijent estre oultragés et molestés. Car sy

cella deust avoir lieuz, pouvés considéré la conséquence » (Inédite.

Minute orig. Arch. de Berne.)
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Novembre. Mais j'ay depuis entendu, par l'advertissement de Tung

de vous, que n'avez receu mes lètres, avec lesquelles j'avoie

envoyé quelque escript du mariage des pasteurs* : duquel j'envoye

maintenant le double que pourez veoir. Et avoie piéça^ com-

mancé à vous escripre quelque autre matière, louchant la vraye

intelligence des sainctz sacrementz que Jésu-Christ, nostre Sanl-

veur, nous a institué, déclairant cesle matière non-seulement par

l'Escripture Saincte, mais aussy par les anciens docteurs de

l'Esglise. Mais, oultre beaucop d'occupations qui me sont tousjours

depuis sourvenues, à cause de ma charge et de mon office, j'ay si

fort esté affligé de maladie ^ (ainsi voulant Dieu), que jusques pré-

sent n'ay l;eu le temps ne l'oportunité de me remectre à ce

qu'avoie commancé : ce que touletTois, aydantle Seigneur, j'espère

de faire quelque jour.

Api'ès, mes chers frères, je suis grandement joyeux et rend grâce

à Dieu de ce que l'ung de vous mon cher frère m'a advisé : que le

nombre des fidèles citait journellement entre vous, et que non-seule-

ment la Parolle de Dieu a cours \ mais que aussy psenulmes et can-

tiques de louange se disent et chantent haultement par la ville au

Seigneur^. Lequel par sa puissance et bonté infinie veulle tousjours

* Écrit qu'il avait composé à l'occasion de son propre mariage (V, 345).

^ C'est-à-dire, il y a déjà quelque temps.

^ Voyez sa lettre du 17 avril, p. 213, dernier paragraphe.

* Toussain écrivait déjà le 13 mai 1538 : « Metenses mei incipiunt

magno studio veritatem amplecti, audireque et légère Verbura Domini, »

— fait d'autant plus réjouissant que l'opposition du parti catliolique était

très violente (V, 12, 54).

^ Les Évangéliques de Metz chantaient chez eux et dans les rues les

psaumes et cantiques publiés -par Calvin au comnipncement de l'année 1539

(p. 58, u. 29, à comparer avec le t. V, p. 452, 453).

Les magistrats messins ne semblent pas avoir considéré ce chant des

psaumes comme une manifestation luthérienne et anticatholique. Le bruit

de la prochaine venue de VEmpereur à Metz s'étant répandu au mois

d'août 1540, ils commencèrent aussitôt à délibérer sur les mesures qu'il

conviendrait de prendre pour le recevoir dignement. Mais les ordonnances

de police qu'ils firent à cette occasion ne renferment pas un mot qui soit

directement applicable aux Luthériens (Voy. Huguenin. Chroniques mes-

sines, p. 840-860). On dira peut-être que c'était de la tolérance. Nous

n'en croyons rien. Ils avaient le plus grand intérêt à montrer du zèle

pour l'ancienne Église. Nous lisons dans le discours que leurs députés

adressèrent à Charles- Quint, à Luxembourg, le 4 janvier 1541 : < Il a

plu à notre Rédempteur, en temps le plus difficile que oncques fut depuis
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pousser plus avant son œuvre, achevant à vous ce qu'il a cotn-

mancé et vous donnant de vrays pasteurs, qui vrayeinent cerclient

l'honneur et la gloire de Dieu et le salul des âmes, et qui vraye-

menl et purement vous preschent le sainct Évangile *, non-seule-

ment pour vostre consolation et confirmation en la foy du Saul-

veur, mais aussy affin que tous autres soient relii'ez de ces grandes

et damnables ténèbres et erreurs esquelles, par faulle de bonne

doctrine, sommes tous esté, et que tous habitans de ceste noble

Cité pervyennenl à la vraye congnoissance de la vérité et des cho-

ses qui concernent l'honneur et la gloire de Dieu et le salut de

leurs âmes.

Et ne suis point esbaliis de ce que du commancement, nous

estans encore en ténèbres et ignorance, beaucop de gens par cy-

devant ont différé de recepvoir le sainct Évangile. Mais mainte-

nant, nous estans grâce à Dieu à si grande clarté, et que ung ches-

sa résurrection, vous susciter... pour consoler sa chrestienté, la réunir et

conserver en sa sainte foi catholique et la préserver de tous ses ennemis. »

Après la visite de l'Empereur (10-13 janvier 15il), ils rejetèrent absolu-

ment les requêtes des Évangéliques exilés (n. 9).

" Toussain détestait les ministres qui prêchaient çà et là, sans avoir été

appelés par les églises (p. 262, n. 6, à comparer avec le t. III, p. 10, 11,

292). Celle de Metz avait-elle jamais eu un pasteur régulier? Nous en

doutons fort. On lit bion dans la lettre de Farel à Calvin, du 21 octobi'e

1539 : « ^lifratri quem 3Ie(in volebamus mittere illic possit esse locus,

nobis subindicabis » (p. 103). Mais ce projet fut si peu exécutable que son

correspondant lui écrivait le 27 : « Breviter scito viam illic in praesentia

clausam esse Evangelio » (p. 114, renv. de n. 12-lG) Carolï, repoussé

une première fois en 1539, à la demande de l'Official de Metz, obtint, il

est vrai, en 1540 la permission d'y prêcher, mais contre les Réformateurs

{p. 268, renv. de n. 9). Les Évangéliques messins étaient donc réduits,

comme ils W furent souvent plus tard, à s'édifier les uns les autres dans

« leurs asseml)lées secrètes, esquelles après la lecture de quelques chapi-

tres de la Bible, les prières se faisoient hautement par quelqu'un député

à cela » (Hèze. Hist. eccl. III, 433, 436, 439).

M. Rodolphe Reuss ne s'est-il pas trompé en disant : « Guillaume

J'^arel... envoya vers l'automne 1539 des prédicateurs aux fidèles de

Metz? Une partie du Magistrat s'était prononcé pour la tolérance; quel-

ques-uns même, et surtout le maître échevin, Gaspard de Heu, inclinaient

ouvertement vers les idées nouvelles. L'autorité n'osa pas dès lors s'oppo-

ser par la force aux tentatives de prédication faites, avec une mesure

relative, dans le sens d'une réaction contre les abus du culte et du clergé »

{Voy. les notes 7, 9. — Pierre Brully, ancien dominicain de Metz. Étude

biographique par Rodolphe Reuss. Strasbourg, 1879, p. 15, 35).
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€iin par l'Escriptufe Saincle elèrement voit et congnoit la vérité

(le Dieu et la mauvaise vie et doctrine des prelistres. je me donne

grandement merveille de ce que mes chers et redoubtés seigneurs

Messieurs de la Cité mectenl tant à faire prescher purement en leur

mile et pays le sainct Évangile, comme font les seigneurs et gouver-

neurs des autres villes et cités principalles de l'Empire, et me faict

mal en mon cueiir de ce que je voys que une si noble cité que

Metz demeure ainsi en derrier \ Car s'il est question de la Parolle

de Dieu, de Pévangile de Jésu-Ghrist, nostre Saulveur, qui est

l'homme de bien au monde qui poura dire qu'elle ne doibt estre

prescliée, veu que c'est la seuUe charge que le Saulveur a donné

à ses apostres, et conséquemment à tous vrays pasteurs, qu'ilz la

preschent et annoncent par toute terre à toutes créatures, et que

ceulx qui croiront seront saulvez ? Mais, comme dit l'Aposire, com-

ment y croirons-nous, si nous ne sçavons que c'est, si personne ne

la presche ?

El quant aux prebstres, desquelz l'office et le debvoir seroit,

s'ilz estoient vrays pasteurs, que vivantz sainctement ilz presches-

sent l'Évangile, chescun voit et congnoit en son cueur, que outre

ce que leur vie ne vault rien, que tant s'en fault qu'ilz preschent

l'Évangile^, qu'ilz ne hayent tant chose que l'Évangile et persécutent

et mectent à mort, s'ilz peuvent, ceulx qui la preschent ou la suy-

vent. Et s'ilz disent qu'ilz la huilent* ou barbotent en leurs messes

pour atlrapper quelque denier, le Saulveur ne veult point qu'on

abusent ainsi de sa saincte Parolle, ne qu'elle servent (sic) à telles

marchandises. Mais il veult et ordonne qu'elle soit preschée et

déclairée au paovre peuple, à toutes créatures, afïin que par la

vraye prédication et intelligence d'icelle toutes gens congnoissent

ce que leur est nécessaire à salut. Et si les Jacopins, Cordeliers ou

Observantins disent qu'ilz preschent le sainct Évangile, la Parolle de

Dieu, pleut au Seigneur Dieu que ainsi feut! Mais preschier l'Évan-

gille, la Parolle de Dieu, n'est point prandre en ung sermon quelque

^ C'est-à-dire, en arrière. — Toussain ne tenait pas compte de l'esprit

qui animait la bourgeoisie et les magistrats de Metz, esprit bien difterent

de celui des cités impériales d'Allemagne. Lorsqu'en 1542 Gaspard de

Heu, seigneur de Buy, fut élu maître-échevin, les Évangéliques de Metz

se crurent assurés de la victoire. Farel accourut et prêcha publiquement

€n présence de trois mille personnes ; mais il dut bientôt se retirer devant

l'opposition du clergé et du magistrat.

* Hurlent. Huiler, qui venait de ululare, est un archaïsme.
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thème de louange, et puis prescher sainct Dominicque ou sainct

Françoys, enseigner le peuple à recourir et mectre sa confiance à

des mor[t]s, à des messes ou pardons de prebstres, à des véages, à

des confrairies, à faire des images, etc. Mais pi'esclier l'Évangile, la

ParoUe de Dieu, est prescher et enseigner seulement ce que le

Seigneur Dieu nous commande et ordonne en son Évangile, en sa

saincte Parolle,sans y rien adjouster ne dimin[u]er, rapeller toutes

créatures à la congnoissance et au service et adoration d'ung seul

Dieu vivant, et que toutes gens meclent la seulle confiance de leur

salut au seul mérite de la mort et passion du benoist Jhésus, et

que congnoissant les grandes grâces et bénéfices de Dieu envers

nous, qu'il nous a faict par Jésu-Christ son filz, le donnant à la

mort pour nous, — nous venyons à louer et glorifier le nom de

Dieu et à conformer nostre vie à sa saincte Parolle et volunté,

vivantz ensemble en vraye crainte de Dieu, charité et dilection

fraternelle, comme tous enfans d'ung mesme père céleste, racliep-

tez d'ung mesme sang de Jésu-Cbrist, nostre Saulveur, héritiers

d'ung mesme héritage, du royaulme des cieulx.

Et tant s'en fault que les moynes d'aujourd'huy preschent et

annoncent aux gens, comme ilz disent, le sainct Évangile, que

tous leurs sermons, tout ce qu'ilz font et proposent aux gens, tant

prebstres comme moynes, sont toutes choses contraires et diverses

à la Parolle de Dieu et au sainct Évangile' : ce que facillement

* Le « cher frère » mentionné au commencement de l'épître avait sans

doute écrit à Toussain : Il y a ici des moines qui se glorifient de prêcher

le saint Évangile. — Notre supposition expliquerait l'insistance de Tous-

sain à prémunir les fidèles de Metz contre de prétendus évangélistes.

Peut-être lui avait-on signalé les deux Dominicains dont Bèze parle en ces

termes (o. c. III, 433) : « L'an mille cinq cens quarante un, deux Jacopins^

l'un nommé Pierre Brasli [1. Brusli], et l'autre Watrain du Bois, com-

mencèrent à prescher clairement et hautement l'Évangile : ce qui donna

tel courage à un bon nombre de citoyens [de Metz], qu'ayans entendu au

mesme temps les articles conclus et passés ceste mesme année en la

Diette Impériale à Ratisbonne, ils présentèrent requeste aux maistres-

Esrhevins et treize de la ville, en laquelle... ils les supph'oient instamment

leur accorder libre exercice de la religion, suivant la résolution de la

Diette : ce que toutesfois ne leur fut accordé. >

Dom Ca'met (Hist. de Lorraine, II, 1241) ne s'est pas contenté de

paraphraser le récit de Bèze. Il y ajoute une assertion absolument

inexacte : « Les protestants d'Allemagne... ne perdoient aucune occasion

de faire entrer leur fausse doctrine dans Metz... Ils y firent glisser en

1541 deux nouveaux docteurs apostats, dont l'un se nommoit Pierre
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VOUS pouroie monstrer par l'Escriplure Saincle, n'estoit que je

congnois que entendez assez ces choses et que par la grâce de

Dieu estez assez con fermez en la voye de salut. Mais j'ay ainsi

d'avanture en escripvant tombé à ceste matière, me donnant

merveille comment ceulx-là vouldront respondre, au Jugement de

Dieu, qui encore aujourd'huy, en si grand clarté et congnoissance

de la vérité, maintiennent les prestres en leurs faultes et erreurs

et rejeclent l'évangile du Filz de Dieu, Jésu-Christ, leur Saul-

veur.

Mes chers frères, je vous ay desjà par cy-devant admonété et

/)ne^ et de rechiefz vous prie et adraonète à l'honneur de Dieu,

que n'ayez point seulement l'Évangile en la bouche, ne à des livres,

mais au cueur, et que par vostre vie la Parolle de Dieu ne soit point

blasmée ne rejectée des autres; mais que ceulx qui encore contre-

disent, voyantz vostre bonne conversation et amandement de vie,

ilz louent et glorifient le nom de Dieu et se convertissent en la

voie de salut '° . De quoy je prie le tout puissant Seigneur Dieu, et

aussy de susciter les cueurs de voz bons seigneurs et les myens,

Messieui"s de la Cité, à vous faire bien tost purement prescher le

sainct Évangile, et ce, comme dit est, par gens bien fondez et

instruictz et qui ne cerchent point leur gloire ", mais l'honneur et

la gloire d'ung seul Dieu et le salut des âmes.

Mes chers frères, après m'avoir recommandé à voz bonnes

prières, priray le Seigneur Dieu qu'il augmente toujours à vous

la grâce de son sainct Esperil et vous multiplie par sa bonté, et à

tous donne grâce de lousjours p[lus seurejment persévérer en la

foy de Jésu-Christ, nostre Saulveur. De Montbéliard, ce xxvii^

d'A oust lo40.

Par vostre liumble frère P. Toussain.

Maistre G/rr/rrf^ jadit pi-ebstre demourant à Metz '^ et Léonard

Bass)/, et l'autre Vautrin du Bois... > Il est bien avéré, au contraire, que

ces deux personnages appartenaient au couvent des Dominicains de Metz,

situé dans la rue des Prêcheurs ou des Ouies (Voyez Charles Paillard. Le

procès de Pierre Brully. Paris, La Haye, 1878, p. 5, 6, 38, 69, 91. —
Rodolphe Reuss, o. c. p. 14, IG, 18).

'* A comparer avec les conseils donnés par Farel aux Évangéliques

messins, t. V, p. 406, 407, 409.

' ' C'est probablement une allusion à Caroli, dont Toussain ne devait

pas ignorer la présence à Metz.
'^ Girard Guillemin, pour lors pasteur à Désendans.
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et Firmin '^_, du passé caffars Augusliiis el maintenant serviteurs

de Jésu-Clirist et prescheurs de son évangile en ceste Contée, se

recommandent à vous tous **.

885

GUILLAUME FAREL à Christophe Fahri, à Thonon.

De Neuchâtel, 28 août 1540.

Autographe. Bihhothèque des pasteurs de Neuchâtel. Calvini

Opéra. Brunsvigie, XI, 77.

S. (iratiam el p[\œm\ Facis tit decet Christi viiaistrum, iateatus

non soliim coiumodis ecclesiaruni istarum, sed et al'mrum, cum

omnium s[il] unum corpus*, et prosit omnibus quod uni est utile,

proul nocel universis quod cuivis otïicit. Cupimus et omnes hîc

paria facere, Ubiqrie qratias agimus quod, iibi morbus est difficilis,

medicum offers œgrotis appositum, viriim pro Christo passiim ^ ac

qui potiùs omiiiii dcseruerit quàm Christum, non cursoi-em, non

aml)itiosum, et alia quie luis indicasli literis amicissimis^ Jusse-

runt * ergo fratres ut istum '" horleris ut hue se conférai, nimirum

*^ Léonard Camuset et Firmin Dominique, pasteurs, le premier à

Valentigney, le second à Abévillors (p. 204).

1* Le manuscrit porte les incisions que l'on remarque presque toujours

dans les lettres de ce temps-là qui ont été cachetées. Mais la feuille

volante sur laquelle devait se trouver la suscription a disparu.

' Dans l'édition de Brunswick : cum omnes nint unum corpus.

^ Ibidem : virum pro Christo pastorem.

Farel use d'un langage figuré, en disant : medicum offers œgrotis appo-

situm. Il remercie Fabri, non pas de ce qu'il remplissait avec zèle, depuis

plus de quatre ans, les fonctions de pasteur et de médecin, mais de ce

qu'il venait de signaler aux ministres neucbâtelois un personnage tout à

fait qualifié pour servir leur église (n. 9).

* Lettre perdue.
* Édition de Brunswick : lusserim, qui n'offre aucun sens logique.

^ Le personnage recommandé par Fabri aux pasteurs neucbâtelois

(renvois de n. 2-3, 9).
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visurus principeni suam \ ac illam salutaturus in Domino, si quid

possit ejfici per eum \ et fratre accui'aliùs inspeclo et donis Dei

qiiiljus valet, si visus fiierit aplior quàm is quem jara [1. non?]

pauci reputant non ineptum, poterit provinciam suscipere. Setl

nihil fratii pollicearis; tantùm persuade^ quod et certè débet

facere, ut Dominam invisat et fralres qui liîc sunt^ : laborem non

(letrectandiim unde fructus speralur. Pro tua prudentia âges, ut

non tardet ante dies octo hue venire, ut ecclesiie prospici meliùs

possit.

Literœ tua? ad Calvimun, probœ et honestœ tixoris, adde etiam

formosœ '% maritiun, tardiùs fuerunt reddilci^. Tamen curabo fratii

* Les éditeurs des Calvini Opéra disent qu'il s'agit ici de la comtesse

de Neuchâtel, Jeanne de Hochbcrg, veuve de Louis d'Orléans, duc de

Longueville. Un historien mieux renseigné dit, au contraire, que cette

princesse, après la restitution du Comté, qui lui fut faite à Neuchâtd par

les cantons suisses, le 30 juin 1529, « repartit aussitôt avec son fils Louis; »

que François, frère cadet de Louis, prêta le serment aux bourgeois, au

nom de Jeanne le G avril 1531
;
qu'il repartit à la fin de mai et v< ne revint

plus à Neuchâtel, non pilus que sa mère, qui passa le reste de ses jours

dans ses terres du duché de Bourgogne » (Voyez Samuel de Chambrier.

Description de la mairie de Neuchâtel, 1840, p. 188, 189, 285).

La princesse que le futur ministre devait visiter, et qui est appelée plus

loin domina (renv. de n. 9), était donc la dame de Valaugin, Blencie de

Portugal, femme de René, comte de Challant, ou bien l'aïeule de celui-ci,

GuiUemette de Veryy. Les Bernois lui donnent habituellement le titre de

Domina, une seule fois, croyons-nous, celui de comtesse (II, 260, 2G1,

314). Il y avait alors dans sa seigneurie deux cures à repourvoir : celle

de Boudevilliers (ou de Feriin ?) laissée vacante par Jean de Bétencourt,

et celle des Breneis (p. 211, 212, 251). Pour y installer des pasteurs, il

fallait obtenir le consentement du seigneur de Valangin ou de GuiUemette

de Yergy, qui gouvernait en son absence. — Suam est mis là par antici-

pation. Il ne signifie point que le candidat recommandé fût déjà sujet de

la dame de Valangin, mais qu'il le serait prochainement, dès qu'il prê-

cherait l'Evangile à Boudevilliers ou aux Brenets.

^ Édition de Bi'unswick : eam.
^ Ibidem, persuadebis.

^ Fabri examinera le candidat en question, et, sans lui rien promettre,

il l'engagera à visiter « la Dame » sus-mentionnée et les pasteurs de

Neuchâtel. — Ces détails annoncent qu'il s'agissait d'un étranger récem-

ment arrivé à Thonon. C'était probablement Jean V Archer (en latin

Arcuarius, Archesius. Arqiierius ou Sagittarius), originaire de Bordeaux,

et dont nous constaterons la présence à Neiichâtel en 1541.
'** Idelette de Bure était belle, au jugement de Farel. On peut en infé-

rer qu'il n'en parlait pas par ouï-dire, et qu'il s'était rendu à Strasbourg
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redditas. Mirum est, quod et queritur valde Viretus^\ nos ita agere,

qui in Domino unum sumus, perinde ac si loto cœlo totaque terra

sejuncti essemus. Nos invises, ubi respirare dabitur à tôt negociis

quœ fœliciter et sanctè per te Domiiius absolvat *^ Inlei'ea non prse-

tereas fratrem de quo scripsisti (ut *^ jam admoniii) hue miltere,

quod te rogant omnes. Vale bene ac semper cura oves quas tibi

Clirislus concredidit. Salulant te pii omnes. Saluta omnes pios istic,

ut prœfeclum ** non pra3leream. Neocomi, 28 Augusti loiO.

Farellus tuus.

(Inscriptio : ) Suo Christophoro, Tononii.

886

EUSTORG DE BEAULIEU à Pierre Giron? à Berne.

(De Thierrens, à la fin d'août 1540.)

Inédite. Autographe. Archives de Berne.

(incomplète)

Il vous plaira dire aus dicts ministres de Berne, que fassent métré

au dict mandement mon nom, qui est : Eustorgius tel Hector De

belloloco\ Et le nom de ma dicte femme est Rolléta; mais elle n'a

pour bénir le mariage de Calvin. — La lettre de Fabri non expédiée est

celle du 17 août (N° 881).

^^ Allusion à une lettre de Viret dont nous n'avons pas connaissance.
'^ Parmi ces nombreuses occupations de Fabri, il faut compter les démar-

ches qu'il faisait à Genève pour encourager les Genevois à rappeler Calvin,

sans attendre qu'on eût pressenti ses dispositions (N° 891, renv. de n. 10).

^* Dans l'édition de Brunswick, et, qui semble peu naturel.

'* Nicolas de DiesbacJi, bailli de Thonon.
^ Eustorg ou Hector de Beaulieu, fils cadet du seigneur de Beaulieu-

sur-Ménoire, près de Cahors, naquit vers le commencement du seizième

siècle. Poète et musicien, joyeux compagnon des bazocbiens de l'univer-

sité de Tulle (1523) et très bien accueilli, à cause de ses talents, par la

haute société, il se fit recevoir prêtre, on ne sait trop pourquoi; car les

volumes de poésie qu'il publia entre 1529 et 1537 renferment des pièces

plus que légères. Il dut se trouver mieux à sa place, quand il devint maî-



î 540 EUSTORG DE BEAULIEU A PIERRE GIRON, A BERNE. 287

point de surnom, pour ce que c'est une champisse* qui fut trou-

vée à Genève, qui ne sçait qui fut son père ne sa mère.

Vous plaise aussi, Monsieur, me recommander très humblement

tre de musique chez Godefroi et François de la Tour, puis dans la famille

(le Tournon, et plus tard, en 1536, dans celle d'Antoine de Gondi, riche

banquier de Lyon. C'est ici qu'il rencontra Clément Marot et qu'il semble

« avoir enfin compris les sévères instructions de la Réforme. En 1.536 et

1537, il y fit des vers en l'honneur d'Erasme, il traduisit un opuscule de

Mélanchthon, et il attaqua les Jacobins dans une satire irrévérencieuse à

l'égard du dogme. » Après cette dernière témérité, il n'avait plus qu'à

s'enfuir. Il arriva à Genève le i*"" mai 1537 (Voyez Henri Bordier. La
France protestante, 2' éd. II, 31-39). D'après certains indices que nous

mentionnerons plus tard, il y serait resté une année, et il aurait passé la

suivante à Laiisamic pour étudier la théologie réformée. Le 10 mai 1540,

il se présenta devant le consistoire de Berne (II, 245), et, sur le préavis

favorable de ce corps, il fut élu, le 12, pasteur de Thiervens., village situé

dans le Pays de Vaud, à 1 V'2 lieue N.-O. de Moudon.
^ Féminin de cJiavipi, enfant trouvé. — Eustorg de Beaulieu, qui mon-

tra plus tard une disposition très prononcée à l'avarice, avait fait preuve

de désintéressement en épousant Molette, et, après deux ou trois ans de

mariage, il avait pu enfin lui offrir une position modeste, mais sûre. Ils

habitaient une maison en assez bon état et pourvue d'un jardin. Eustorg

se plaisait à Thicrrens. Il écrivait, en octobre 1542, ou au printemps de

l'année 1543, à Clément Marot, réfugié à Genève :

« Vien-t'en vers moy, car suis en un village

Tout circundé d'arbres, fueille et ramage,

Là où je n'oy que cors de pastoureaulx.

Voix de brebis, vaches, hœufs et taureaulx.

Brief, le village abject, ce semble, et vile

M'est un Paris ou aultre grosse ville.

Et n'ay regret aux grands palays et courtz,

Mais que soubz Christ je parface mon cours. »

Madame Bolette de Beaulieu ne partageait point les goûts et les senti-

ments de son mari. On peut en juger par ce laconique paragraphe du Regis-

tre du Consistoire : « 3 septembre 1540. Eusiorgius de Belloloco fait citer

sa femme, Boletta, parce qu'elle l'a quitté, il y a six semaines, » Il obtint

probablement son divorce. On lit, en effet, dans l'épître siis-mcntionnée :

« Une chambrette en mon logis auras.

Pour ta famille et toy quand tu voudras
;

Car je suis seul (quant à l'heure présente),

Je n'ay cbez moy qu'une vieille servante,

Pour prendre soing de mes bestes à laict.

Et, pour panser mon cheval, ung vallet. »

Voyez Douen. Clément Marot, I, 401.
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à la bonne grâce de Monsieur Nichollas Wattenvil, auquel je suis,

beaucop tenu ^

S'il vous plaisoit aussi me faire ce bien de sçavoir avec Matliias

Appiarius * s'il yra à cesle prochayne foire de Francfort, et quand

il sera de retour à Berne, — il me seroil bien utile de sçavoir son

dict retour, ou s'il n'y yra point. Car je délibère, à l'aide de Dieu,

de lu y apporte!" des psalmes à imprimer, tous corrigés ^, et ce

devant l'yver, si je puis. Vous plaise donq de m'en escripre ung
mot, pour Dieu.

^ Nicolas de Watteville (t. V, p. 9), frère de Jean-Jacques, l'ancien

avoyer, avait sans doute recommandé Beaulieu aux membres les plus

influents du Petit Conseil et du Consistoire. A cette occasion (mai 1540)

Eustorg dut faire la connaissance du chancelier Giron et de Martin Kriimm
(II, 63), l'un des sous-secrétaires bernois. Deux petites pièces de vers

qu'il composa en leur honneur figurent dans sa Chrestienne Resjoui/ssance

(Basle, 1546). D'autres sont relatives aux personnages suivants : Claudi

Fivva [commissaire à Payerne], Richard du Bois, Françoijs de Bonivard,

Niclaus de Watienwill, Hans Rodolf de Diesbach, Hans Coller, Wolffyatuf

de Erlach, A. Zébédée, 1. Malingre, J. Yooi/re, G. Calesi [ou Georges

Grioat], A. Froment et Légier Du Four (Communication obligeante de

M. Henri Bordier). Le même recueil contient 1' « ÉjHstre de l'autheur à

noble et chrestienne damoyselle Marguerite de S. Symon en Xainctonge,

jadis son escollière. » Elle porte cette date : « Donné au lieu de Thierrin\s\

en Savoye, » c'est-à-dire, de Thierrens, au Pays de Vaud (V, 335, n. 8).

* Matthias Apiarius, imprimeur à Strasbourg de 1533 à 1535, avait

transporté son imprimerie à Berne en 1538 ou 1539. Il venait d'y publier

un ouvrage du chroniqueur Valerius Anselm Byd, intitulé : « Catalogus

annorum et piincipum gemiuus ab homine condito usque in praesentera...

annum deductus. Ex magnifica Helvetiorum urbe Berna. M.D.XL, » 6 et

68 ff. in-folio, figures. La dédicace à MM, de Berne est datée du 2 août,

même année; la préface (VÉberard de Rumlang, du 31 juillet. Il y en a

une autre de Joannes Tdorus Abusiaciis. Voy. aussi J. de Muller, XI, 205.

^ Selon M. Bordier et M. Douen, il faudrait attribuer à Eustorg de

Beaidieu un opuscule en prose intitulé : « Les Psalmes de David translates

d'ebrieuen langue francoyse. 1539, » in-8° , sans indication de lieu ni d'au-

teur, et sans marque d'imprimeur. Il est en caractères ronds. Au verso du

folio 5, se trouve une courte préface latine iVOlivélan sur la manière de tra-

duire le prétérit et le futur des verbes hébreux, et, à la fin du volume, une

« Exhortation au lecteur fidèle » qui se compose de onze vers signés :

H. D. B. (Hector de Beaulieu.) Voyez la France protestante, éd. cit. II,

43. — Clément Marot et le Psautier huguenot, II, 646, 647.

L'assertion de MM. Bordier et Douen serait plausible, s'il était prouvé,

1° que Beaidieu avait sérieusement étudié la langue hébraïque, soit à

Genève^ soit à Lausanne, sous le professeur Imbert Paccolet ;
2° que la

traduction anonyme de 1539 diffère notablement de celle d'Olivctan inti-


